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S A I N T 

Q U E N T I N 
E N Y V E U N E S 

T e r r e d ' i n n o v a t i o n s 

Direction Générale Adjointe 
d e l'Aménagement du Territoire 
Direction de l'urbanisme et de la prospective 
Nos références : AL/CM DGA AT_CD_2021_1749 
Affaire suivie par : Alexis LARGILLET 
Tél.: 0 1 3 9 4 4 7 9 3 3 

F a x : 0 1 3 9 4 4 0 8 3 2 

M i s s i o n R é g i o n a l e d e l 'Autorité 

E n v i r o n n e m e n t a l e 

D R I E A T / S D D T E / P E E A T 

1 2 c o u r s L o u i s Lumière 

C S 7 0 0 2 7 

9 4 3 0 7 V I N C E N N E S C e d e x 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s , l e Q J 0 f J T , 2 Q 2 Î 

O B J E T : D E M A N D E D ' E X A M E N A U C A S P A R C A S - L E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 

M O D I F I C A T I O N N ° 2 D U P L A N L O C A L D ' U R B A N I S M E 

M a d a m e , M o n s i e u r , 

A u r e g a r d d e l a d é c i s i o n d u C o n s e i l d ' É t a t n ° 4 0 0 0 4 2 0 e n d a t e d u 1 9 j u i l l e t 2 0 1 7 f a i s a n t é v o l u e r 

l ' a p p l i c a t i o n d e l a D i r e c t i v e E u r o p é e n n e 2 0 0 1 / 4 2 / C E d u 2 7 j u i n 2 0 0 1 r e l a t i v e à l ' é v a l u a t i o n 

e n v i r o n n e m e n t a l e , il a p p a r a î t q u e l e s p r o c é d u r e s d e m o d i f i c a t i o n s e n t r e n t d a n s l e c h a m p d e 

c e l l e - c i . 

C ' e s t p o u r q u o i , a u r e g a r d d u p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u P l a n L o c a l d ' U r b a n i s m e d e l a v i l l e d e s 

C l a y e s - s o u s - B o i s , j e m e p e r m e t s d e v o u s s o l l i c i t e r d a n s l e c a d r e d e l a p r o c é d u r e « a u c a s p a r c a s » 

t e l l e q u e d é c r i t e a u R . 1 2 2 - 1 8 d u C o d e d e l ' E n v i r o n n e m e n t , s u r l a nécess i té d e p r o d u i r e u n e 

é v a l u a t i o n e n v i r o n n e m e n t a l e . 

C e t t e m o d i f i c a t i o n v i s e à p e r m e t t r e u n e o p é r a t i o n d e r e q u a l i f i c a t i o n u r b a i n e e n o p t i m i s a n t u n 

s e c t e u r d é j à u rban isé , s a n s é t e n d r e l ' e n v e l o p p e u r b a i n e n i i m p a c t e r l e s e s p a c e s n a t u r e l s o u 

a g r i c o l e s . U n e O r i e n t a t i o n d ' A m é n a g e m e n t e t d e P r o g r a m m a t i o n ( O A P ) s e r a é g a l e m e n t a j o u t é e 

a f i n d e s ' a s s u r e r d e l a b o n n e p r i s e e n c o m p t e d e s e n j e u x e n v i r o n n e m e n t a u x a u s e i n d u p r o j e t . 

L a m o d i f i c a t i o n e n v i s a g é e d u P l a n L o c a l d ' U r b a n i s m e n e p o r t e a t t e i n t e à a u c u n e z o n e N a t u r a 

2 0 0 0 , l a c o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s n ' é t a n t p a s c o n c e r n é e p a r l a p r é s e n c e d e c e t y p e d e 

pé r imèt re s u r s o n t e r r i t o i r e . 

C e t t e m o d i f i c a t i o n s ' i n s c r i t d a n s l ' a x e n ° 4 d u P A D D « P o u r u n e v i l l e é c o l o g i q u e » o ù f i g u r e l ' o b j e c t i f 

d e f a v o r i s e r l e s o p é r a t i o n s e t c o n s t r u c t i o n s r e s p e c t u e u s e s d e l ' e n v i r o n n e m e n t . E n e f f e t , c e p r o j e t 

d e m o d i f i c a t i o n v i s e à s ' a s s u r e r d e l a c r é a t i o n d ' u n é c o - q u a r t i e r s u r l e t e r r a i n c o n s i d é r é , l e l o n g 

d e l a r u e d u G r o s C a i l l o u , t e l q u e r a p p e l é d a n s c e t a x e . 

L a C o m m u n a u t é d ' a g g l o m é r a t i o n d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s e n v i s a g e d e s o u m e t t r e à 

e n q u ê t e p u b l i q u e l e p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u P L U a u p r i n t e m p s 2 0 2 2 . 

I , me Eugene-Hénoff 
BP 10118 • 78192 Trappe Cedex 
Tel. : 01 39 44 80 80 
wint-qu«ntin-efl-yv«Kn«.îr 

Toute correspondance doit être adressée indistinctement à M. ie Président de SaintQuenHrven.'rWinel 



J e v o u s p r i e d e b i e n v o u l o i r t r o u v e r c i - j o i n t l e s d o c u m e n t s r e l a t i f s à c e t t e d e m a n d e d ' e x a m e n : 

l e f o r m u l a i r e « d e m a n d e d ' e x a m e n a u c a s p a r c a s d e s P L U » ; 

l e p r o j e t d e p l a n d e z o n a g e m o d i f i é ; 

l e r è g l e m e n t a c t u e l d u P L U ; 

u n d o c u m e n t d e t r a v a i l s u r l e c o n t e n u d e l ' O A P r e l a t i v e a u p r o j e t . 

J e v o u s p r i e d ' a g r é e r , M a d a m e , M o n s i e u r , l ' e x p r e s s i o n d e m a c o n s i d é r a t i o n l a p l u s d i s t inguée . 

r r a l n M E R C K A E R I . 

P rés ident 

g u é à l ' U r b a n i s m e e t à 

m é n a g e m e n t d u t e r r i t o i r e 

1, nie Eugène-Hénorl 
BP 10118 - 78192 Trappes Cedex 
Tél.: 01 39 44 80 80 
iaint-C|uenrin-en-yy»linesir 
Tout» correspondance doit être adressé* IndUHndemert à M. le Président de SaintOuentliMrvYvelInes 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE V E R S A I L L E S 

26 avril 2022 

N° E22000035 /78 L A PRÉSIDENTE DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 

Décision désignation commissaire 

CODE : type 1 

Vu enregistrée le 19 avril 2022, la lettre par laquelle la communauté d'agglomération 
de Saint-Quentin-en-Yvelines demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de 
procéder à une enquête publique ayant pour objet : 

Modification n° 2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune des 

Clayes-sous-Bois pour la réalisation d'un projet de construction de 150 logements. 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 
établies au titre de l'année 2022 ; 

DECIDE 

A R T I C L E 1 :M. Fabien GHEZ est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 
l'enquête publique mentionnée ci-dessus. 

A R T I C L E 2 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en 
matière d'assurance, par la législation en vigueur. 

A R T I C L E 3 :La présente décision sera notifiée à la communauté d'agglomération de 
Saint-Quentin en Yvelines et à M. Fabien GHEZ. 

Fait à Versailles, le 26 avril 2022 

La présidente, 

J . GRAND d'ESNON 

P 



R é p u b l i q u e F r a n ç a i s e 

D é p a r t e m e n t d e s Y v e l i n e s 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s 

C o m m u n a u t é d ' A g g l o m é r a t i o n 

Direction Générale Adjointe 
de l'Aménagement du Territoire 

Direction de l'Urbanisme et de ta Prospective 
JCh/AL 

O B J E T : S A I N T - Q U E N T I N - E N - Y V E L I N E S - L E S C L A Y E S - S O U S - B O I S - M O D I F I C A T I O N D U P L A N 

L O C A L D ' U R B A N I S M E t P L U i - P R E S C R I P T I O N D E L ' E N Q U E T E P U B L I Q U E 

L e P r é s i d e n t d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s , 

VU l'arrêté préfectoral n"2015358-0007 en date du 24 décembre 2015 portant fusion de la Communauté 
d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes de l'Ouest Parisien étendue 
au communes de Maurepas et de Coignières, et instituant le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter 
du 1" janvier 2016 ; 

V U l e C o d e G é n é r a l d e s Collectivités T e r r i t o r i a l e s ; 

V U l e C o d e d e l ' U r b a n i s m e e t n o t a m m e n t l e s a r t i c l e s L . 1 5 3 - 3 6 à L . 1 5 3 - 4 6 ; 

V U l e C o d e d e l ' e n v i r o n n e m e n t e t n o t a m m e n t s e s a r t i c l e s L 1 2 3 - 1 e t s u i v a n t s , e t R 1 2 3 - 1 e t s u i v a n t s ; 

V U l a dél ibération d u C o n s e i l C o m m u n a u t a i r e n ° 2 0 1 7 - 3 5 9 e n d a t e d u 2 8 s e p t e m b r e 2 0 1 7 p o r t a n t 

a p p r o b a t i o n d e l a m o d i f i c a t i o n simplif iée d u P l a n L o c a l d ' U r b a n i s m e d e l a C o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s -

B o i s ; 

V U l a dél ibération d e C o n s e i l C o m m u n a u t a i r e n ° 2 0 1 9 - 8 1 e n d a t e d u 4 a v r i l 2 0 1 9 p o r t a n t a p p r o b a t i o n 

d e ) a m o d i f i c a t i o n d u P i a n L o c a l d ' U r b a n i s m e d e l a C o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s ; 

V U l a décis ion I D F - 2 0 2 1 - 6 6 9 6 e n d a t e d u 2 8 d é c e m b r e 2 0 2 1 d e l a M i s s i o n rég ionale d'autorité 

e n v i r o n n e m e n t a l e a p r è s e x a m e n a u c a s p a r c a s , n e s o u m e t t a n t p a s l a m o d i f i c a t i o n d u d i t P L U à 

évaluat ion e n v i r o n n e m e n t a l e ; 

V U l a décis ion N ° E 2 2 0 0 0 0 3 5 / 7 8 , e n d a t e d u 2 6 a v r i l 2 0 2 2 , d e M a d a m e l a P rés idente d u T r i b u n a l 

A d m i n i s t r a t i f d e V e r s a i l l e s , p o r t a n t dés ignat ion M o n s i e u r F a b i e n G H E Z , C a d r e d ' E n t r e p r i s e e n r e t r a i t e , 

e n qualité d e C o m m i s s a i r e - e n q u ê t e u r p o u r l 'enquête p u b l i q u e r e l a t i v e à l a m o d i f i c a t i o n d u P L U d e s 

C l a y e s - s o u s - B o i s ; 

V U l e s p ièces d u d o s s i e r s o u m i s à enquête p u b l i q u e ; 

A R R E T E 

A R T I C L E 1 : 

I l s e r a p r o c é d é à u n e e n q u ê t e p u b l i q u e u n i q u e s u r l e p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u P l a n L o c a l d ' U r b a n i s m e 

( P L U ) d e l a c o m m u n e C l a y e s - s o u s - B o i s p o u r u n e d u r é e d e 3 3 j o u r s consécuti fs , d u j e u d i 1 6 j u i n 2 0 0 2 

a u l u n d i 1 8 j u i l l e t 2 0 2 2 

E X T R A I T D U R E G I S T R E D E S A R R Ê T É S 

D U P R É S I D E N T 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - C o m m u n a u t é d 'Agg lomérat ion 

P -
4 



A R T I C L E 2 : 

C e p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u P L U d e s C l a y e s - s o u s - B o i s c o n s i s t e à p e r m e t t r e e t a c c o m p a g n e r l a 

c o n s t r u c t i o n d e 1 2 0 à 1 5 0 l o g e m e n t s s u r l e s e c t e u r d i t d u « G r o s C a i l l o u ». 

A R T I C L E 3 : 

M o n s i e u r F a b i e n G H E Z , C a d r e d ' E n t r e p r i s e e n r e t r a i t e , a été d é s i g n é e n qualité d e C o m m i s s a i r e -

enquêteur p o u r c e t t e e n q u ê t e p u b l i q u e , p a r décision N ° E 2 2 0 0 0 0 3 5 / 7 8 , e n d a t e d u 2 6 a v r i l 2 0 2 2 , d e 

M a d a m e l a P rés idente d u T r i b u n a l A d m i n i s t r a t i f d e V e r s a i l l e s . 

A R T I C L E 4 : 

L e d o s s i e r d u p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u P L U d e l a c o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s e t l e s p ièces q u i 

l ' a c c o m p a g n e n t , s e r o n t d é p o s é e s e n v e r s i o n p a p i e r e t m i s à l a d i s p o s i t i o n d u p u b l i c p e n d a n t 3 3 

j o u r s consécuti fs , d u j e u d i 1 6 j u i n 2 0 2 2 a u l u n d i 1 8 j u i l l e t 2 0 2 2 e n m a i r i e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s P l a c e 

C h a r l e s d e G a u l l e 7 8 3 4 0 L e s C l a y e s - s o u s - B o i s , e t à l ' hô te l d ' a g g l o m é r a t i o n d e S a i n t - Q u e n t i n - e n -

Y v e l i n e s , s i ège d e l 'enquête p u b l i q u e , 1 r u e E u g è n e Hénaff , Z A d u B u i s s o n d e l a C o u l d r e , 7 8 1 9 2 

T r a p p e s , a u x j o u r s e t h e u r e s h a b i t u e l s d ' o u v e r t u r e a u p u b l i c . 

L e d o s s i e r d 'enquête p u b l i q u e e n v e r s i o n n u m é r i q u e e s t a u s s i d i s p o n i b l e d u r a n t l 'enquête p u b l i q u e 

s u r l e s i t e i n t e r n e t d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s à l ' a d r e s s e s u i v a n t e : w w w . s a i n t - q u e n t i r t - e n -

y v e l i n e s . f r . 

L e d o s s i e r d 'enquête p u b l i q u e p o u r r a é g a l e m e n t être consul té a u x m ê m e s d a t e s s u r u n s u p p o r t 

i n f o r m a t i q u e situé e n m a i r i e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s e t à l ' hôte l d ' a g g l o m é r a t i o n d e S a i n t - Q u e n t i n -

e n - Y v e l l n e s a c c e s s i b l e a u x j o u r s e t h e u r e s h a b i t u e l s d ' o u v e r t u r e a u p u b l i c . 

T o u t e p e r s o n n e p e u t , s u r s a d e m a n d e e t à s e s f r a i s , o b t e n i r c o p i e d u d o s s i e r d 'enquête p u b l i q u e a u p r è s 

d e l a C o m m u n a u t é d 'Agg lomérat ion d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s , 1 r u e E u g è n e Hénaf f , Z A d u B u i s s o n 

d e l a C o u l d r e , 7 8 1 9 2 T r a p p e s . 

C h a c u n p o u r r a p r e n d r e c o n n a i s s a n c e d u d o s s i e r d ' enquête p u b l i q u e , e t c o n s i g n e r éventue l lement s e s 

o b s e r v a t i o n s s u r l e s r e g i s t r e s d 'enquête . 

U n r e g i s t r e « p a p i e r » à f e u i l l e t s n o n m o b i l e s , coté e t p a r a p h é p a r M o n s i e u r l e C o m m i s s a i r e - e n q u ê t e u r 

s e r a m i s à l a d i s p o s i t i o n d u p u b l i c p e n d a n t t o u t e l a d u r é e d e l 'enquête p u b l i q u e e n m a i r i e d e s C l a y e s -

s o u s - B o i s , P l a c e C h a r l e s d e G a u l l e 7 8 3 4 0 L e s C l a y e s - s o u s - B o i s , e t à l ' hô te l d ' a g g l o m é r a t i o n d e 

S a l n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s , s iège d e l 'enquête p u b l i q u e , 1 r u e E u g è n e Hénaf f , Z A d u B u i s s o n d e l a 

C o u l d r e , 7 8 1 9 2 T r a p p e s , a u x j o u r s e t h e u r e s h a b i t u e l s d ' o u v e r t u r e a u p u b l i c a c c e s s i b l e 

L e s o b s e r v a t i o n s d é p o s é e s s u r c e s r e g i s t r e s « p a p i e r » s e r o n t c o n s u l t a b l e s s u r l e s i t e i n t e r n e t d e l a 

C o m m u n a u t é d 'Agg lomérat ion d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s à l ' a d r e s s e s u i v a n t e : w w w . s a i n t - a u e n t i n -

e n - v v e l i n e s . f r 

E n o u t r e , u n r e g i s t r e d é m a t é r i a l i s é e s t é g a l e m e n t m i s à l a d i s p o s i t i o n d u p u b l i c d u j e u d i 1 6 j u i n 2 0 2 2 

0 9 H O 0 a u l u n d i 1 8 J u i l l e t 2 0 2 2 1 7 H 3 0 . 

A i n s i , l e p u b l i c p o u r r a y d é p o s e r s e s o b s e r v a t i o n s e t p r o p o s i t i o n s o u l e c o n s u l t e r à l ' a d r e s s e s u i v a n t e : 

h T j p : / / m o d i » l ^ 

C e s o b s e r v a t i o n s s e r o n t impr imées s u r p a p i e r e t s e r o n t c o n s u l t a b l e s s o u s c e t t e f o r m e e n m a i r i e d e 

d e s C l a y e s - s o u s - B o i s , e t à l ' hô te l d ' a g g l o m é r a t i o n d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s , a u x j o u r s e t 

h e u r e s h a b i t u e l s d ' o u v e r t u r e a u p u b l i c . 

D e s o b s e r v a t i o n s écrites p o u r r o n t ê t re a d r e s s é e s à M o n s i e u r l e C o m m i s s a i r e - e n q u ê t e u r , à l a 

C o m m u n a u t é d 'agg lomérat ion d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - D i r e c t i o n d e l ' U r b a n i s m e e t d e l a 

P r o s p e c t i v e - 1 , r u e E u g è n e Héna f f - B P 1 0 1 1 8 - 7 8 1 9 2 T r a p p e s C e d e x , p e n d a n t t o u t e l a d u r é e d e 

l 'enquête p u b l i q u e . 

A R T I C L E S : 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - C o m m u n a u t é d ' A g g l o m é r a t i o n 

http://www.saint-quentirt-en-
http://yvelines.fr
http://www.saint-auentin-
http://en-vvelines.fr


A R T I C L E 1 0 : 

A u t e r m e d e l a procédure d e m o d i f i c a t i o n d u P L U , l e P L U d e l a c o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s s e r a 

a p p r o u v é p a r dél ibérat ion d u C o n s e i l c o m m u n a u t a i r e d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s e n décidant 

éventue l lement d ' y a p p o r t e r l e s m o d i f i c a t i o n s q u ' i l e s t i m e r a nécessa i res o u o p p o r t u n e s p o u r t e n i r 

c o m p t e d e s a v i s émis p a r l e s p e r s o n n e s p u b l i q u e s assoc iées , d e s a v i s , o b s e r v a t i o n s , d e m a n d e s o u 

p r o p o s i t i o n s fo rmulées l o r s d e l 'enquête e t d u r a p p o r t e t d e l ' a v i s mot ivé d u C o m m i s s a i r e enquêteur . 

A R T I C L E 1 1 : 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - C o m m u n a u t é d 'agg loméra t ion - 1 , r u e E u g è n e H é n a f f - 7 8 1 9 0 T R A P P E S , 

p e r s o n n e m o r a l e d é d r o i t p u b l i c , e s t r e s p o n s a b l e d e t o u t e déc is ion r e l a t i v e a u p r o j e t d e m o d i f i c a t i o n d u 

P L U d e l a c o m m u n e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s , n o t a m m e n t p o u r c o n d u i r e l a p résente e n q u ê t e p u b l i q u e . 

A R T I C L E 1 2 : 

T o u t e i n f o r m a t i o n s u r l e d o s s i e r d 'enquête p e u t être d e m a n d é e a u p r è s d e M . A l e x i s L A R G I L L E T ( t e l : 

0 1 7 3 9 / 4 4 / 7 9 / 3 3 - a t e x i s . l a r q i l l e t @ s a v . f r ) - S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - C o m m u n a u t é d 'agg lomérat ion -

D i r e c t i o n d e l ' U r b a n i s m e e t d e l a P r o s p e c t i v e - 1 , r u e E u g è n e Héna f f - Z A d u B u i s s o n d e l a C o u l d r e -

7 8 1 9 0 T r a p p e s ( t e l a c c u e i l : 0 1 . 3 9 . 4 4 . 8 0 . 8 0 - F a x : 0 1 . 3 0 . 5 7 . 1 2 . 6 4 ) . 

A R T I C L E 1 3 : 

M o n s i e u r l e Prés ident d e S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s e t M o n s i e u r l e M a i r e d e s C l a y e s - s o u s - B o i s , s o n t 

chargés, c h a c u n e n c e q u i l e c o n c e r n e , d ' a s s u r e r l 'exécution d e s d i s p o s i t i o n s d u p résent arrêté. 

P O U R E X T R A I T C O N F O R M E 

F A I T À T R A P P E S 

l e 1 7 M A I 2022 

S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s - C o m m u n a u t é d 'Agg lomérat ion 

mailto:atexis.larqillet@sav.fr


C O M M U N A U T E D ' A G G L O M E R A T I O N D E S A I N T - Q U E N T I N - E N - Y V E L I N E S 
C O M M U N E D E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 

A V I S D ' E N Q U Ê T E P U B L I Q U E 

E N Q U E T E P U B L I Q U E R E L A T I V E A U P R O J E T D E M O D I F I C A T I O N D U P L A N L O C A L D ' U R B A N I S M E D E L A C O M M U N E D E S 
C L A Y E S - S O U S - B O I S 

Par arrête an date du 17 mal 2022 Monsieur le Président de la Communauté d agglomération de Saint-Querrtin-en-Yvelines a ordonne rouverture de l'enquête 
publique sur le projet de modficauon du Plan Local d Urbanisme iPLU) de la commune des Clayes-sous-Bois pour une durée de 3 3 j o u r s consécutifs, d u j e u d i 
1 6 j u i n 2 0 0 2 a u h i n d i 1 $ } u W e t 2 0 2 3 . 

C e projet do modification d u P L U des Ctayes-sous-Bou, consiste à permettra et 
accompagner la construction de 120 é 150 logements sur le secteur dit du « Gros 

Au terme d e ta procédure «•mbotteaben P U ) , le P L U da la commune-des 
Ck^es -sous -Bou sera approuve par 
Sara-Quamln-eri-Yvelinas en décident évertuai tentent gj apporter l es 
rrKxMcahons qu'il estimera n a c e s s a n a e u opportunes pour tenir compte des 
avis émis par les personnes publiques associés*, des avis, otaervaflons 
demandes ou propositions formulées I o n de renquête, du [apport et de l'avis 
motivé du Comrmssnre enquêteur. 

Monsieur Fabien G H E Z , Cadra ^Entrepr ise en retraite,'» été désigné e n qualité 
de CominaMrB-enquéiaur ppur celte enquête publique par décision N* 
E22M0035/78 en date du 26 avril 2022 da Madame la P-ésidente du Tnbunal 
AojnMstnahf de Versailles. 

L e dossier du projet de nxidificabon du P L U de la commune des Clayea-apus-
B a s et tes pièces qui raccompagnent, seront dépoaés.sri «raton papier e t mis 
à la dispesnon du pubhc e u x jours et hauntw tasMuipe dtafrertuns s u public 
oandan» 33 jours consécuMs du jeudi 16 Juin 2022 au lundi 18 judlst 2022 en 
mairie des C l a y w - e o u s - B o l s . Place Charlea de Gaulle 78340 L e s Clayes 
s o u s - B a s et a l'hôtel d'eMlomératlon d e SaJM>Oiianbs>efi-Yvalinas stage 
de renquéte publique 1 rue Eugène riéneff ZA du Buisson data Couldre 78182 
Trappes. 

Le dossier d enquête pubfeque en vers ion numérique est aussi disponible durant 
f enquête pubhque sur le site internet de Samt-Quenbn-en-Yvetines a l'adresse 
survente we/w saint nmvitHvpn-vvetinea fr 
L e lin m u r <fenquête pjbhqus DOUTB rtjiaiiïsiigfd être consulté aux mêmes 
ilrtns ms mi a i n i i m infinii»y||i|iai Mliié en B | | | * f <laeCbnras«utt-Bjoteété 
l'hotat tTagglotneration d a Selm-Quantm-en-Yvol ines, accessible aux jours 
et heures habituels d ouverture au pubbe 

Toute personne peut sur s a demande et é s e s FIBJS obtenir copia du dasawr 
d'enquête pubfcqiie auprès da la Communauté ^Agglomération de Salrn-
Quentm-en-Yverines 1 tua Eugène Hénaff ZA du Buisson de le Couldre 78192 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier; d'enquête publique, et 
consigner éventuellement s e s observabons sur les recuirai d enquête 

U n leotabn * papier s àlanlMs non mohOea, coté elparanhè par Monsieur le 
OBt«nii»»alreatiqu8teafaw 
de fenquéte pubkqua aux jours habrtuata a l heures habituels d'ouverture au 
public en mair ie d e s C l a y e s - s o u s - B o i s , P lace Chartes de Gaulle 78340-Lea 
Clayes>sous-Boi3, et é l'hôtel d'eaj j lomereBon d e Sj^-Cfctendiven-YVB»»». 
stéga de renquéte publique 1 rue Eugène Hénaff ZA du Buisson da l a ÇotildAt, 
78192Trappes. . • î f * •̂  
L e s o b j w r v s l x m déposées sur c e s r ^ 
le site internet de de la &jrnrnunaijté rfAgglomération d e Saint~Quen1in-e» 
Yvahnes èTadraase suivante www sert-Quenhtven-yvalinealr 

E n outre, u n registre o^matsrtansé est égatemem mis a l a disposition du 
pubhc du jeudi 18 juin 2022 OSH00 au lundi 18 juillet 202217H10 
Ainsi, et public pourra y déposerseè otMervettons et propositions ou le 
consulter ledK registre a l'adresse suivante • Wtoi/modrfication-Elu /Hâves sous 
bots enoueteoublioue net 

C e s observations seront iropnmées sur papier et seront consultables sous cette 
forme en mair ie des C t a y e s - s o u s - B o l s et é l'hôtel d'agglomération de Saint-
Quenbn-en-Yvaines, siège de taquets publique, aux jours habituels et heures 
habituels d'ouverture au public 

Des observations écrites pourront être adressées è Monsieur le Commissaire 
anquétouf. è la Communauté d'agglomération de Salnt-Quentirven-Yvelines -
Direction de l'Urbanisme et de la Prospective - 1 , rue Eugène Hénaff - B P 10118-
78192 Trappes Cedex, pendant toute l a durée de renquéte- puMque. 
Ce» observations peuvent êgatemant A n s envoyées è ^adresse courrier 
survente • fnodrf i r^ ionr j lu . lescla)w^^ tr 

C a s observaborei seront impnmées sur papier et seront consultables en mair ie 
dos C layes -aous -Bo fs et a l'Hôtel d'agglomération de Samt-Quentin-an-
Yveline*, siège de renquéte publique aux jours et heures habitueli d'ouverture 
au public, ainsi que sur lesrts intemet de te Communauté d Agglomération da 
SainKiuaniir i -ervYuelines à Tadresse survente vww.sflirit-oueritin-eri-
wej ines. f t . 

L'arrêté de monsieur le président de Samt-Quentin-en-Yvelines ausvise du 17 
mai 2022, consultable aux jours et heures habituels d ouverture BL public en 
mairie d e s C l a y e s - s o u s - B o i s et à l'Hôtel d'agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines, siège de renquéte pubhque, sera intégré dans le dossier d'enquête 
pubïgjua mis à disposjtlon du public 

Monsieur l e Comrrteseiie-eriqiiêteur recevra e n mair ie d e d e s C l a y e s - s o u s -

leJeudi I S j u t n 2022 de 09HOO a 12H00 (ouvsrtura de l 'enqutte) , 
- x le mereredi Oé j u H M 2022 de 14H30 è 17HSO, 

ht lundi 1S juMet 2022 d e 1 4 H J 0 à 17H30 (déturs de renquéte). 

Un au» au oublis taisant connaître rouverture de renquéte publique; se ra publié 
quinze jours au moins avant le début de ce l le -a et rappelé dans les huit premiers 
jours dé renquéte, dans au moins deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le Département 
Cet aws sera affiché notamment s u siège de Sairrt-QuerftrvervYveBnes, en 
maine d e s C layes -eous -Bo ts et dans r en semble des panneaux affichage 
administratif dont dispose la commune. 
L'avis d'enquête sera également publié sur les sites interne! de l a commune des 
C l a y a s - s o u s - B o t s , et de la Communauté d'agglomération de Ss ln t -Quemln -
en -Yve l i nes a u x a d r e s s a s su i van tes : w w w leeclaveesousbois . f r et 
wvrw-sa lnt -ouenf ln -e iwve l lnes f r : 

Une copie des av is pubtés dans l a presse sera annexée au dossier soumis à 
enquête publique avant l'ouverture da renquéte en c e qui concerne la première 
insertion dans la pressa et au cours de l'enquête pour la seconde insertion 

A CexDtraa'an du déb» de renquéte, les registres seront transmis è Monsieur le 
CowsfflSsalw enquêteur dans les plus brefs délais, pour clôture et signature 
D e s «tpepèon des registres et des documents annexés, le Commissaire-
e o q u w u r rencontrera, dans fa huitaine, le responsable du projet, et lui 
communiquera «s observât» n i écrites et orales consignées dans un procès-
varhtf de synthèse L e responsable du projet disposera d'un délai de q j inze jours 
peur produire s e s observations évertuâtes. 
gi dans un detei de trerto Jours ècomptarde l a data de clôture do l'enquête, le 
Cornmnsare-enquaniur n'a pas remis son rapport et s e s conclusion» è Monsieur 
le Président de Saml-Quemtri-en-Yvasries - Communauté rjaguioniération, m 
présenté une demande motrvëe d e report d a c e délai, li est tort application des 
dispositions au quat'ièma alinéa da I article L 123-15 du Code de 
l'environnement 

U n e copra du rapport du Commissaire-enquêteur sera,adressée é Madame la 
Présidente du Tnbunal administratif de Versailles par Monsieur te commissaire-
enquêteur 

L e saaport at ies ooqctusons motivées du Commissaire-enquêteur seront tenus 
è biSlR<>8Jbon d u r f j M c , durant un an. aux jours et heures habituels d ouverture 
an maine des C layes soua-BoisBt a u swge de ta Commwautê rrAostanérabpr, 
d a SetnvQuerrb'ven.Yvaiiriefi ainsi que sur la sais internet de SaiW-Querrtin-en-
Yvenass à l 'adressa su ivante . www itnnt-Qtiantin-gn-weliries.fr. 
Toula pe-sonne pourra sur s a demande a i à s e s frai3, obtenir communication de 
ces pièces au Président de Saint-Cruerfùn-en-YvelInes, 1 rue Eugène Hénaff. ZA 
du Buisson de la Couldre, 78192 Trappes 

Sairrt-Quentin-en-YveUnes - Communauté d'aggloméietion - 1 . rue Eugène 
Hénaff - 78190 T R A P P E S , personne morale de droit public est responsable de 
toute décision relative au projet de la modification du P L U de la commune des 
C l a y e s - s o u s - B o i s , notamment pour conduire l a présente enquête publique. 

Toute information sur le dossier d'enquête peut être demandée auprès d e M. 
Alexis L A R G I L L E T (tôt ftira9/44/3Sfl3 - a f e y s laroillat^ariv fr) - Saml-Quentin-
an-Yvel>nes - Communauté d'agglomération - Direction de f Urbanisme et de la 
Prospective - 1 , rue Eugène Hénaff - Z A du Bunsen de la Couldre - 78190 
Trappes (tel accueil 01 39 44 80 80 - F a x . 01 30j57 1 ? 8 4 ) 

a s p . 8 

http://leeclaveesousbois.fr
http://itnnt-Qtiantin-gn-weliries.fr


DIRECTION GÉNÉRALE 
Direction de l'Urbanisme 
AL/2022 

Ù C A f , - ' j 

Je soussigné, Monsieur Philippe GUIGUEN, Maire de la commune LES CLAYES SOUS BOIS, 
certifie que : 

L'arrêté du 17 mai 2022 de la Communauté d'Agglomération de Saint Quentin en Yvelines, 
prescrivant l'enquête publique sur le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de la 
ville des Clayes-sous-Bois est affiché depuis le 20 mai 2022 sur le panneau administratif situé : 

- A l'Hôtel de ville (parmeau extérieur Urbanisme) 

L'affiche réglementaire d'avis d'enquête publique a été affichée du 31 mai 2022 au 19 juillet 
2022 sur les panneaux administratifs situés : 

1- A L'Hôtel de Ville (panneau extérieur urbanisme) 
2- A l'angle de l'avenue Jules Ferry et de la rue de la commune de Paris 
3- Avenue du Commerce (paridng de la gare) 
4- Allée de la Gare (Gare de Villepreux - Les Clayes sous-bois) 
5- A l'angle de la rue du Professeur Léon Bernard et de l'Avenue de Villepreux 
6- Devant l'école maternelle et primaire René Coty 
7- Au rondpoint de l'avenue de la Croix Blanche et de l'avenue du Chemin de Fer 
8- A l'angle de l'avenue du Parc et de l'avenue du Val Joyeux 
9- Chemin rural N°3 dit du Cormier 
10- A l'angle de la rue Henri Prou et du Cfoemin de la Pépinière 
11 - Place Nelson Mandela 
12- Rue Jacques Duclos 
13- Chemin de la j^pinière (au niveau de l'ancien centre de Loisirs des Bruyères) 

Fait aux Clayes sous-bois, le 20 juillet 2022, 

H ô t e l d e V i l l e - P l a c e C h a r l e s d e G a u l l e - 7 8 3 4 0 L e s C l a y e s - s o u s - B o i s 

T é l . : 0 1 3 0 7 9 3 9 3 9 - F a x : 0 1 3 4 6 2 4 7 9 7 

M e t : l e s c l a y e s @ l e s c l a y e s s o u s b o i s . f r - w v v w . l e s c l a y e s s o u s b o i s . f r 

mailto:lesclayes@lesclayessousbois.fr
http://wvvw.lesclayessousbois.fr
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Le W^KrjflnetonOTthattftepoijr farr»* M22 pour la priBcattan team 
département dTw*»tatian = ljrtfkBtHm au foriah : Conslitutian de sndétés civfe et coroneroales : <SA)3a?C HT - (SAS) 1636 HT - (SASU) 138 C tfl - (SNC) 2H C HT - <SAFU_) 144C HT- ' 

ns des laudateurs et clôtures -• 60 (0,193 C HT) - 75/92^33/34 (0^37 C HT) - 81 /77/ïB.'9S (0.226C). 

E n q u ê t e P u b l i q u e 

p u b l i l é g a l 
ÎCHES-PUBUER CCMMUNiOUE.fl 

1 r u e F r é d é r i c B a s t i a t - 7 5 0 0 8 P a r i s 
w w w . p u b l i l e g a l . f r 

Tel : 0 1 . 4 2 . 9 6 . 9 6 . 5 8 

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE 
L iber té - É g a l i t é - Fratern i té 

P R E F E C T U R E D E S Y V E L I N E S 
D I R E C T I O N D E L A R E G L E M E N T A T I O N E T D E S C O L L E C T I V I T E S 

T E R R I T O R I A L E S 
B u r e a u de l 'envi ronnement e t d e s e n q u ê t e s publ iques 

A V I S D ' O U V E R T U R E D'ENQUÊTE 
P U B L I Q U E 

C O M M U N E S D E S A I N T - C Y R - L ' E C O L E E T V E R S A I L L E S 

P r o j e t d'aménagement d u s i t e d u M o u l i n d e S a l n t - C y r 
li s e r a p r o c é d é à u n e e n q u ê t e publ ique portant s u r la déc la ra t ion d'utilité 
publique du projet d ' a m é n a g e m e n t du s i te du Moulin d e S a i n t - C y r . 
Cet te e n q u ê t e publique, d 'une d u r é e d e 3 0 jours , s e t iendra du j e u d i 
2 j u i n à 8 h 30 a u v e n d r e d i a u 1 e r j u i l l e t 2 0 2 2 à 1 7 h 1 5 . 
C o m m i s s a i r e enquêteur : M o n s i e u r A la in R i s p a l , c a d r e s u p é r i e u r 
d a n s le t ransport d e s v o y a g e u r s ( e n retra i te) . 
L i e u x d e l'enquête 

L e doss ie r d 'enquête s e r a m i s à la disposi t ion du public, a u x jou rs et 
heures habituels d 'ouverture d e s b u r e a u x a u public, à la mai r ie de 
S a i n t - C y r - l ' E c o l e et à la mair ie d e V e r s a i l l e s . 

Il s e r a é g a l e m e n t consul table s u r le s i te internet de la pré fec ture 
d e s Y v e l i n e s , à l 'adresse s u i v a n t e : http://www.yveiines.gouv.fr/ 
Publications/Enquetes-publiques/Urbanisme-Amenagement 
P e n d a n t la d u r é e d e l 'enquête , toutes observa t ions et proposit ions s u r 
l'utilité publique du projet pourront êt re : 

- soi t c o n s i g n é e s par l es i n t é r e s s é s s u r l es regist res d ' e n q u ê t e ouver ts 
à cet effet à la mair ie de S a i n t - C y r - l ' E c o l e et â la mair ie de V e r s a i l l e s , 
a u x jours et h e u r e s habituels d 'ouverture d e s bu reaux a u publ ic . 

- soit a d r e s s é e s par écr it a u c o m m i s s a i r e e n q u ê t e u r domic i l ié pour 
cette e n q u ê t e à la mair ie de S a i n t - C y r - l ' E c o l e , d é s i g n é e c o m m e s i è g e 
d e l 'enquête, afin d 'être a n n e x é e s a u regist re . 

- soit a d r e s s é e s par courr ier é lec t ron ique à l ' a d r e s s e mai l s u i v a n t e : 
pref-drct-moulinsaintcyr@yvelines.gouv. fr 

L e c o m m i s s a i r e e n q u ê t e u r r e c e v r a personne l lement toutes l es 
p e r s o n n e s qui le souhaiteront , a u x jours et h e u r e s s u i v a n t s : 
A la m a i r i e d e S a J n t - C v r - l ' E c o l e : 

- le jeudi 16 juin 2 0 2 2 de 16 h 3 0 à 1 9 h 3 0 

- le vendredi 1 e r juillet 2 0 2 2 d e 14 h à 17 h 

A l a m a i r i e d e V e r s a i l l e s : 
- le jeudi 2 juin 2 0 2 2 de 9 h à 1 2 h 
- l e s a m e d i 2 5 ju in 2 0 2 2 de 9 h à 12 h 

Toute p e r s o n n e in té ressée pourra prendre c o n n a i s s a n c e du rapport et 
d e s conc lus ions du c o m m i s s a i r e e n q u ê t e u r , d isponib les pendant un 
a n à compter de la date de c lôture d e l 'enquête , à la p r é f e c t u r e d e s 
Y v e l i n e s , à la mair ie d e S a i n t - C y r - l ' E c o l e et à la mai r ie d e V e r s a i l l e s , 
a u x jours et heures habi tuels d 'ouverture d e s b u r e a u x a u public, a ins i 
que s u r le s i te internet de la préfecture (www.yve// ims .< jouv . f r } . 

E P 2 2 - 2 2 5 / contact@publ i legal . f r 

Publiez votre annonce 
légale avec Le Parisien 

Formulaires certifiés Attestation de 
pour une annonce parution pour le greffe 

conforme gratuite sous 1h 

D i v e r s s o c i é t é 

DÉNOMINATION S O C I A L E 
Dénomination : REANÛVA ARCHITECTURE. 
Forme : SAS au capital de 10000 euros 
Siège social : 61 Avenue de l'Europe, 78140 
VELIZY-V1LLAC0UBLAY. 
838318589 RCS de Versailles. 
Aux termes de l'assemblée générale ordi­
naire en date du 16 mai 2022, les associés 
ont décidé à compter du 16 mat 2022 de mo­
difier la dénomination sociale et d'adopter la 
dénomination L1NEAN0VA. 
Modification de l'article 3 des statuts. 
Mention sera portée au RCS de Versailles 

AMALIA'DQM, SARL au capital de 300Q,Q€ 
Siège social: 17 ruedeschamps bergers 78711 
Mantes L a Vil le 8 0 7 4 6 8 8 1 4 R C S 
VERSAILLES 
Le 20/04/2022, les associés ont décidé de 
transférer le siège sodal au 57 rue de l'église 
78520 Limay à compter du 01/01/2022; 
Mention au RCS de VERSAILLES 

E n q u ê t e p u b l i q u e 

COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE 
SAINT-QUENTIN-EN-

YVELINES 

COMMUNE DES 
CLAYES-SOUS-BOIS 

A V I S D'ENQUÊTE P U B L I Q U E 

ENQUÊTE P U B L I Q U E R E L A T I V E AU 
P R O J E T DE MODIFICATION DU P L A N 

LOCAL D 'URBANISME D E L A 
COMMUNE D E S 

C L A Y E S - S O U S - B O I S 

Par arrêté en date du 17 mal 2022 , Monsieur 
le Président de la Communauté d'agglomé­
ration de Saint-Quentin-en-Yvelines a or­
donné l'ouverture de l'enquête pubfique sur 
le projet de modification du Plan Local d'Ur­
banisme (PLU) de la commune des Clayes-
sous -Bo is pour une durée de 3 3 jours 
consécutifs, du jeudi 16 juin 2 0 0 2 au lundi 
18 juillet 2022 . 

Ce projet de modification du PLU des Clayes-
sous-Bois consiste à permettre et accom­
pagner la construction de 120 à 1 5 0 
logements sur le secteur dit du « Gras Cail ­
lou » . 
Au terme de la procédure de modification PLU, 
le PLU de la commune des Clayes-sous-Bois 
sera approuvé par délibération du Conseil 
communautaire de Saint-Quentln-en-Yve-
Bnes en décidant éventuellement d'y appor­
ter les mcdifïcabons qu'A estimera nécessaires 

ou opportunes pour tenir compte des avis 
émis par les personnes publiques associées, 
des avis, observations, demandes ou propo­
sitions formulées lors de l'enquête, du rap­
port et de l'avis motivé du Commissaire 
enquêteur. 

Monsieur Fabien GHEZ, Cadre d'Entreprise 
en retraite, a été désigné en qualité de Com­
missaire-enquêteur pour cette enquête pu­
blique, par décision K E22000035/78. en 
date du 26 avril 2022, de Madame la Prési­
dente du Tribunal Administrat i f de 
Versailles. 

Le dossier du projet de modification du PLU 
de la commune des Clayes-sous-Bois et les 
pièces qui l'accompagnent, seront déposés 
en version papier et mis 3 la disposition du 
public auxjours et heures habituels d'ouver­
ture au public pendant 3 3 jours consécutifs, 
du jeudi 16 juin 2022 au lundi 18 juillet 2022 
en mairie des C layes -sous -Bois , Place 
Charles de Gaulle 78340 Les Clayes-sous-
Bois et à l'hôtel d'agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines, siège de l'enquête 
publique, 1 rue Eugène Hénaff, ZA du Buis­
son de la Couldre, 78192 Trappes,. 

Le dossier d'enquête publique en version nu ­
mérique est aussi disponible durant l'enquête 
publique sur le site internet de Saint-Quen­
tin-en-Yvelines à l'adresse suivante . www. 
sa int-quentin-en-yveli nes.fr. 
Le dossier d'enquête publique pourra égale­
ment être consulté aux mêmes dates sur un 
support informatique situé en mairie des 
Clayes-sous-Bois et à l'hôtel d'aggloméra­
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines, acces­
sible auxjours et heures habituels d'ouverture 
au public. 
Toute personne peut, sur sa demande et à 
ses fiais, obtenir copie du dossier d'enquête 
publique auprès de la Communauté d'Agglo­
mération de Saint-Quentin-en-Yvelines, 1 
rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la 
Couldre, 78192 Trappes. 

Chacun pourra prendre connaissance du dos­
sier d'enquête publique, et consigner éven­
tuellement ses observations sur les registres 
d'enquête. 

Un registre « papier » à feuillets non mobiles, 
coté et paraphé par Monsieur le Commis­
saire-enquêteur sera mis à la disposition du 
public pendant toute la durée de l'enquête 
publique auxjours habituels et heures habi­
tuels d'ouverture au public en mairie des 
Clayes-sous-Bois, Place Charles de Gaulle 
7 8 3 4 0 Les Clayes-sous-Bois, et à l'hôtel 
d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yve­
lines, siège de l'enquête pubique, 1 rue E u ­
gène Hénaff, ZA du Buisson de la Couldre, 
78192 Trappes. 
Les observations déposées sur ces registres 
« papier » seront consultables sur le site i n ­
ternet de de la Communauté d'Aggloméra­
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines à l'adresse 
suivante ; www.saint-quentin-en-yvelines. 

En outre, un registre dématérialisê est éga­
lement mis a la disposition du public du jeu ­
di 16 juin 2022 09HÛO au lundi 18 juillet 2022 
17H30. 
Ainsi, le public pourra y déposer ses obser­
vations et propositions ou le consulter ledit 
registre à l'adresse suivante ; httpv/modifi-
cation-p!u-clayes-sous-bois.enquetepu-
bUque.net 

Ces observations seront imprimées sur p a ­
pier et seront consultables sous cette forme 
en mairie des Clayes-sous-Bois et à l'hôtel 
d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yve­
lines, siège de l'enquête publique, auxjours 
habituels et heures habituels d'ouverture au 
public 

•es observations écrites pourront être adres­
sées à Monsieur le Commissaire-enquêteur, 
à la Communauté d'agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines - Direction de l'Urba­
nisme et de la Prospective - 1 , rue Eugène 
Hénaff - BP 10118- 78192 Trappes Cedex, 
pendant toute la durée de l'enquête 
publique. 
Ces observations peuvent également être 
envoyées à l'adresse courriel suivante : mo­
dification pl u.lesdayesso usboisiasqy.fr 
Ces observations seront imprimées sur pa­
pier et seront consultables sous cette forme 
en mairie des Clayes-sous-Bois et à f Hôtel 
d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yve­

lines, siège de l'enquête publique auxjours 
et heures"habituels d'ouverture au public, ain­
si que sur le site internet de la Communau-
t é d ' A g g l o m é r a t i o n d e 
Saint-Quentin-en-Yvelines à l'adresse sui ­
vante : www.saint-quentin-en-yvelines.fr.. 

L'arrêté de monsieur le président de Saint-
Quentin-en-Yvelines susvisé du 06 avril 2 0 2 1 
consultable auxjours et heures habituels d'ou­
verture au public en mairie des Clayes-sous-
Bois et à l'Hôtel d'agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, siège de l'en­
quête publique sera intégré dans le dossier 
d'enquête publique mis à disposition du 
pubBc 

Monsieur le Commissaire-enquêteur rece­
vra en mairie de des Clayes-sous-Bois ; 

- le jeudi 16juin 2 0 2 2 de 09HQQ à 12HQ0 
(ouverture de l'enquête) 
- le mercredi 0 6 juillet 2 0 2 2 de 14H30 à 
17H30 
- le lundi 18 j u i e t 2 0 2 2 de 14H30 à 17H30 
(clôture de l'enquête). 

Un avis au public faisant connaître l'ouver­
ture de l'enquête publique, sera publié quinze 
jours au moins avant le début de celle-ci et 
rappelé dans les huit premiers jours de l'en­
quête, dans au moins deux journaux régio­
naux ou locaux d i f f u s é s dans le 
Département. 
Cet avis sera affiché notamment au siège de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, en mairie des 
Clayes-sous-Bois et dans l'ensemble des 
•anneaux d'affichage administratif dont dis­
pose la commune. 
L'avis d'enquête sera également publié sur 
les sites internet de la commune des Clayes-
sous-Bois, et de la Communauté d'agglo­
mération de Saint-Quentin-en-Yvelines aux 
adresses suivantes : wwwJesclayessousbois. 
fr et www.salnt-quendn-en-yvellnes.fr. 
Une copie des avis publiés dans la presse sera 
annexée au dossier soumis à enquête pu ­
blique, avant l'ouverture de l'enquête en ce 
qui concerne la première insertion dans la 
presse et au cours de l'enquête pour la s e ­
conde insertion. 

A l'expiration du délai de l'enquête, les re ­
gistres seront transmis à Monsieur le Com­
missaire-enquêteur dans les pfus brefs délais, 
pour clôture et signature. 
Dès réception des registres et des documents 
annexés, le Commissaire-enquêteur rencon­
trera, dans la huitaine, le responsable du pro­
j e t et lui communiquera les observations 
écrites et orales consignées dans un pro­
cès-verbal de synthèse. Le responsable du 
projet disposera d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations éventuelles. 
Si, dans un délai de trente jours à compter de 
ta date de clôture de l'enquête, le Commis­
saire-enquêteur n'a pas remis son rapport et 
ses conclusions à Monsieur le Président de 
Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté 
d'agglomération, ni présenté une demande 
motivée de report de ce délai, il est fait appli­
cation des dispositions du quatrième afinéa 
de l 'article L 1 2 3 - 1 5 du Code de 
l'environnement 

Une copie du rapport du Commissaire-en­
quêteur sera adressée à Madame la Prési­
dente du Tribunal administratif de Versailles 
par Monsieur le commissaire- enquêteur. 

Le rapport et les conclusions motivées du 
Commissaire-enquêteur seront tenus à la 
disposition du public, durant un an, auxjours 
et heures habituels d'ouverture en mairie des 
Clayes-sous-Bois et au siège de la Commu­
nauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvellnes ainsi que sur le site internet de 
Saint-Quentin-en-Yvelines à l'adresse su i ­
vante : www.saint-quentin-en-yvellnes.fr. 
Toute personne pourra, sur sa demande et à 
ses frais, obtenir communication de ces pièces 
au Président de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
1 rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la 
Couldre, 78192 Trappes 

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté 
d'agglomération - 1, rue Eugène Hénaff -
78190 TRAPPES, personne morale de droit 
public, est responsable de toute décision re­
lative au projet de la modification du PLU de 
la commune des Clayes-sous-Bois, notam­
ment pour conduire la présente enquête 
pubique. 

Toute information sur le dossier d'enquête 

I peutêtredemandéeauprèsdeM.AlexisLAR-
GILLET (tel : 01/39/44/79/33 - alexis.lar-
gilletr2sqy.fr) - Saint-Quentin-en-Yvelines 
- Communauté d'agglomération - Direction 
de rurbanlsme et de la Prospective - 1 , rue 
Eugène Hénaff - Z A du Buisson de la Couldre 
- 78190 Trappes (tel accueil = 01.39.44.8080 
- Fax : 01.30.5712.64}. 

COMMUNE OE 
VELIZY-VILLÂCÛUBLÂY 

DÉPARTEHENT D E S Y V E L I N E S 

E N Q U E T E P U B L I Q U E S U R L E PROJET 
D E MODIFICATION DU P L A N LOCAL 

D 'URBANISME 

Par arrêté n* 2 0 2 2 - 2 0 3 en date du 11 avril 
2022, le Maire de VélIzy-ViBacoublay a or­
donné Touverture de l'enquête publique sur 
le projet de première modification du Plan 
Local d'Urbanisme (P.LU.). 

A cet effet, le Tribunal Administratif de Ver­
sailles a désigné Monsieur Jean-Yves Laffont 
en qualité de commissaire enquêteur. 

L'enquête se déroulera à la Mairie du lundi 
2 3 mal 2 0 2 2 au mercredi 2 2 juin 2 0 2 2 i n ­
d u s auxjours et heures habituels d'ouver­
ture, où chacun pourra prendre connaissance 
du dossier et soit consigner ses observations 
sur le registre d'enquête, soit les adresser par 
écrit au commissaire enquêteur à la Mairie, 
siège de l'enquête, 2 Place de l'Hôtel de Ville 
- BP 151 - 78145 VELIZY-VILLACUUBLAY 
CEDEX, soit les formuler par voie électronique 
à l'adresse suivante : modification PLU@ve-
lizy-villacoublay.fr 
Le dossier sera également consultable sur le 
site internet communal www.velizy-villacou-
blay.fr pendant toute la durée de l'enquête. 

Le commissaire enquêteur recevra le public 
en Mairie les : 

- lundi 30 mai 2 0 2 2 de 9 heuresà 12 heures 
- samedi 11 juin 2022 de 9 heures a 12 heures 
- mercredi 22 juin 2 0 2 2 de 14 heures 3 17 
heures 

Son rapport et ses conclusions, transmis au 
Maire dans un délai d'un mois à l'expiration 
de Penquête, seront tenus à la disposition du 
public à la Mairie. Les personnes intéressées 
pourront en obtenir communication. 

L e b o n réflexe, 
c ' e s t 

Le Parisien 

d ' e n q u ê t e s 

p u b l i q u e s 

0 1 8 7 3 9 8 2 9 6 
legales2(S)Leparisien.fr 
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Ce qui change 
à partir 
du 1 e r juin 
La loi adoptée en février 
dernier par le Parlement 
entre en vigueur ce mer­
credi Elle doit permettre 
de amplifier le changement 
de contrat d'assui^ance-
emprunteur. 

Cest une petite révolution dans 
le monde du crédit immobilier 
et de l'assurance. Ce mercredi, 
les règles de l'assurance-em­
prunteur changent Retour en 
trois points sur les nouveautés 
de la réforme votée en février 
dernier par les parlementaires. 

O RÉSILIATION 
À T O U T M O M E N T 

La règ le est simple : tout 
emprunteur aura désormais le 
droit de changer d'assurance-
emprunteur à tout moment, et 
sans frais. Cette règle s'appli­
quera à partir du V" juin pour les 
nouveaux contrats d'assurance 
signés. Elle entrera en vigueur à 
partir du 1 " septembre pour 
ceux qui sont déjà en cours. 
Cette réforme permet de simpli­
fier un processus déjà amendé à 
plusieurs reprises ces dernières 
années. Alors que l'assurance-
emprunteur est incontournable 
pour l'obtention d'un crédit 
immobilier, il n'était jusqu'alors 
possible d'en changer seule­
ment une fois par an, à la date 
d'anniversaire du contrat. Les 
nouvelles règles sont censées 
relancer la concurrence sur un 
marché très largement dominé 
par les banques. 

© F I N D U Q U E S T I O N ­
N A I R E MÉDICAL 

La « loi Lemoine », du nom de la 
députée qui en est l'auteure, acte 
aussi la fin du questionnaire 
médical pour la majorité des 
emprunteurs. Ce questionnaire 
sert de base aux établissements 
financiers pour déterminer 
l'état de santé d'un client et donc 
le tarif de t'assurance-emprun-
teur qu'il est obligé de souscrire 
pour obtenir son prêt immobi­
lier. A partir dulnjuin, toute per­
sonne qui emprunte et assure 
moins de 200.000 euros, et dont 
le crédit arrive à échéance avant 
le 60e anniversaire, ne sera plus 
soumis à cet examen de santé. 
Un couple pourra ainsi emprun­
ter jusqu'à 400.000 euros sans 
avoir à remplir de question­
naire. Certains acteurs ont 
d'ores et déjà a n t i c i p é la 
réforme. Depuis la fin de l'année 
202L Crédit Mutuel a supprimé 
te questionnaire médical pour 
ses clients « fidèles ». 

© RÉDUCTION 
D U DÉLAI P O U R 

L E D R O I T À L ' O U B L I 
Les personnes qui ont été 
atteintes d'un cancer ou de 
l'hépatite C verront grâce à la 
réforme, le délai de « droit à 
l'oubli » réduit de moitié. Si cel­
les-ci sont guéries depuis cinq 
ans, elles ne seront pas obligées 
de mentionner leur maladie 
lors de la signature du contrai-
Une avancée saluée par les 
associations, qui ne cessent de 
rappeler les difficultés pour les 
personnes malades ou ayant 
connu des problèmes de santé 
de pouvoir s'endetter pour 
acquérir un logement Le délai 
avait déjà été ramené de vingt 
ans à dix ans lors d'une précé­
dente réforme.—R. G. 

L ' i n s o l e n t e s a n t é 

d e s B o u r s e s d u G o l f e 

• E n c o r e m a l r e m i s e s d e l a p a n d é m i e , l e s P l a c e s b o u r ­

s i è r e s m o n d i a l e s o n t s o u f f e r t c e t t e a n n é e d e l ' é c l a t e m e n t 

d e l a b u l l e d e l a « t e c h » e t d e l a g u e r r e e n U k r a i n e . 

• A l ' i n v e r s e , p o r t é e s p a r l e s p r i x d u p é t r o l e , 

l e s é c o n o m i e s d u G o l f e r é s i s t e n t . 

B O U R S E 

Laura-Maï Gaveriawc 
y @ / m g a veria toc 

Pendant que les marchés interna­
tionaux plongent les Places bour­
sières de la région du Golfe affi­
chent une santé insolente. Le 
Tadawul saoudien a pris plus de 
10 % depuis le début de l'année. La 
Bourse de Riyad a de loin la capita­
lisation la plus élevée de la région 
(2.788 milliards de douars). A Abu 
Dhabi (397 milliards de dollars de 
capitalisation), l'ADX est, lui. en 
hausse de 13%. 

En comparaison, à Wall Street 
le recul de l'indice de référence 
S&P 500 avoisine les 15 %, et le 
CAC 40 a perdu 10 % depuis le 
début de l'année. Contrairement 
aux Places occidentales, celles 
des pétro-Etats n'ont pas été plom­
bées par l'éclatement de la bulle de 
la tech. Au contraire, elles ont 
bénéficié à plein de la hausse des 

prix du pétrole. Les cours de l'or 
noir ont augmenté déplus de 50 % 
depuis janvier. 

La croissance économique est 
revenue à son niveau d'avant la 
pandémie. Au premier trimestre, 
l'Arabie Saoudite a enregistré un 
taux de croissance de 9,6 %, le plus 
élevé depuis 201L d'après l'Autorité 
générale des statistiques. Les acti­
vités pétrolières ont augmenté de 
20,4 % sur ce même trimestre, et 
les activités non-pétrolières de 
3.7%. Au Bahreïn, les hydrocarbu­
res devraient permettre au PIB de 
croître de 3 % cette année. 

Signe de confiance 
Dans son dernier rapport semes­
triel paru en avril le Fonds moné­
taire international (FMI) revoyait 
ses prévisions à la hausse pour 
l'ensemble des pays du Conseil de 
coopération du Golfe (CCG). La 
croissance devrait atteindre 6,4 % 
en moyenne, contre 3,7 % aux 
Etats-Unis, 4,4 % en Chine, et 2,9 % 
dans l'Union européenne. 

L e nouveau coup 
de poke r d u fonds 
souvera in saoudien 
Le fonds souverain 
saoudien de 600 milliards 
de dollars voit son 
portefeuille d'actions 
a m é r i c a i n e s plonger cette 
a n n é e . Ce fonds contrô l é 
de près par Mohammed 
ben Salmane n'a pour 
l'instant pas réuss i à 
ré i t érer son coup de poker 
spéculat i f gagnant de la 
crise du Covid en 2020. 

Nessim Aït-Kaàmi 
^0@NessimAitKacimi 
Coutumier des coups de poker et 
des placements risqués, le fonds 
souverain saoudien, le Public 
Investment Fund (PIF) a été rat­
trapé par l'effondrement de Wall 
Street et du Nasdaq. Son audace 
avait payé au début de la crise du 
Covid en 2020. Il avait acheté les 
actions de grands groupes (Face-
book, Boeing, Marriott, Walt 
Disney, BP, Total) lors du plon­
geon des marchés en mars 2020 
pour les céder avec profit quel­
ques mois plus tard. 

Deux ans plus tard, la prise de 
risque sur les valeurs tech risque 
de c o û t e r cher au PIF, sans 
rebond significatif des actions 
cette année. Contrôlé de près par 
le prince héritier, Mohammed 
ben Salmane (MBS), le fonds est 

La prise de risque 
sur les valeurs 
tech risque de 
coûter cher au PIF. 

l'un des artisans de la transforma­
tion, de la diversification (éner­
gies renouvelables, tourisme, 
sports...) et de la modernisation 
de l'économie saoudienne dans le 
cadre du Plan Vision 2030. 

Il investit en Arabie Saoudite 
mais aussi à l'étranger, avec un 
goût prononcé pour la technolo­
gie, avec le rendement et les ris­
ques induits. Au Japon, il a 
annoncé le 18 mai avoir acquis 5 % 
du capital de Nintendo pour 3 mil­
liards de dollars. Il a déjà perdu 
135 millions de dollars en dix jours 
du fait de la chute de lactioa 

Son portefeuille d'actions amé­
ricaines a plongé de 22 % au pre­
mier trimestre à 44 milliards. Il a 
pris une participation dans des 
groupes comme Meta, Sea Itd 
(jeux vidéo, commerce en ligne) 
et Babylon (santé numérique), 
tous en net repli cette année. II 
avait augmenté ses investisse­
ments sur des groupes comme 
Take-Two Interactive, PayPal, 
Alibaba, et Farfetch. Or tous ces 
titres ont continué leur chute en 
avril et en maL Cette année, Pay­
Pal plonge de 59 %, Take-Two de 
31 % et Alibaba de 21 %. Le fonds a 
ditninué ses investissements sur 
des actions qui ont plutôt bien 
résisté cette année comme Visa 
(-6 %) et Walmart (-13 %). 

Manne p é t r o l i è r e 
Le fonds souwrain ne devrait pas 
bénéficier cette année du transfert 
d'une partie des recettes pétroliè­
res de l'Etat «Il n'y a pas de plan 
immédiat pourtransférer desfonds 
au PIF», a déclaré à Davos, le 
ministre saoudien des Finances, 
Mohammed al-Jadaaa La hausse 
des cours du pétrole en 2022 va 
augmenter nettement l'excédent 
courant Prudente, l'Arabie Saou ­
dite veut reconsonjer ses réserves 
et son matelas de sécurité avant 
d'en faire bénéficier son fonds. Ce 
n'est qu'en fin d'année que le PIF 
aura une visibilité sur ses nouvel­
les liquidités. En 2020 lors de la 
crise du Covid, il avait reçu 40 mil­
liards de dollars de liquidités sup­
plémentaires, ce qui lui avait per­
mis de saisir des opportunités. 

Le fonds saoudien a récem­
ment investi 2 nulliards de dollars 
dans le fonds de c^tal-inveasse-
ment-Affmity Partners - de Jared 
Kushner, gendre et ancien 
conseiller de Donald Trump, selon 
le « New York Times ». n a placé 
1 milliard de dollars dans celui de 
Steven Mnuchin (Liberty Capital), 
l'ancien secrétaire au trésor du 
président américain. Le prince 
MBS aurait, lui -même œuvré 
pour que le PIF fasse ces investis­
sements. Un placement autant 
financier que diplomatique dans 
la perspective d'un possible 
second mandat de Donald 
Trump. • 

Signe de la confiance des inves­
tisseurs, le gouvernement fédéral 
d'Abu Dhabi a réuss i à lever 
408,4 millions de dollars grâceàla 
toutepremièreadjudication d'obli­
gations l ibe l l ées en monnaie 
locale. Et du côté des entreprises, 
les annonces de levées de fonds et 
d'introduction en Bourse se multi­
plient 

Adnoc, la plus grosse compa­
gnie pétrolière des Emirats arabes 
unis, et Borealis, champion autri­
chien de la chimie, introduisent en 
Bourse leur coentrepr i se , 
Borouge. Au cours d'entrée en 
Bourse (0,66 dollar), la valorisa­
tion de la société ressort à 20 mil­
liards de dollars. Sept investisseurs 
de premier plan ont accepte de 
souscrire pour570 rriillions de dol­
lars d'actions, dont Gautam Adani, 
l'homme le plus riche d'Asie, qui a 
promis 75 millions de dollars. 

Le g é a n t p é t r o l i e r Saudi 
Aramco envisage, lui, d'mtroduire 
en Bourse 30 % de sa filiale de 
négoce, achevant la stratégie de 

L'indice Tadawul de la Bourse de Riyad a pris plus de 10 % 
depuis le début de l'année. Photo iStock 
monétisation des actifs du groupe, 
initiée avec l'IPO record de la 
société mère Aramco en 2019 
(2.000 miUiards de dollars de capi­
talisation). Aramco Trading pour­
rait être valorisé plus de 30 mil­
liards de dollars. L'opération 
constituerait l'une des plus grosses 
IPO au monde de 2022 

Quant au Public Investment 
Fund (PIF), le fonds souverain 
saoudien, il vient d'acquérir 163%. 
pour 1,5 milliard de dollars, de la 
société d'investissement du mil­
liardaire Prince Al-Walid ben Talal 

- le magnat a aussi investi 1,9 mil­
liard de dollars dans Twitter. Der­
nièrement le PIF a également pris 
une participation de 5,01 % dans 
Nintendo, son troisième investis­
sement dans une société de jeux 
vidéo japonaise. 

Enfin, autre opération significa­
tive, à Bahreïn cette fois, le gestion­
naire d'actifs Investcorp a annoncé 
travailler avec un réseau de ban­
ques privées à la création d'une 
société d'acquisition à vocation 
régionale, qui pourrait lever jus­
qu'à 250 millions de dollars. • 

annoncesjudiciaires t S ' fcgufes 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION D E SAINT-QUENT1N-EN-YVEUNES 
COMMUNE D E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 

A V I S D'ENQUÊTE P U B L I Q U E 
ENQUÊTE P U B L I Q U E R E L A T I V E A U P R O J E T DE MODIFICATION DU PLAN L O C A L 

D'URBANISME D E L A COMMUNE D E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 

Au terme de la procédure de modification PLU, le PLU de la 

a ordonné l'ouverture de l'enquête publique sur le projet de c e s observations seront imprimées sur papier et seront consultât*» 
modification du Pbrr Local d'Urbanisme (PLU) de la commune des M l w ^ f û n n t m d e s Clayes-sous-Bois et a métal 
Ctayes-sous-Bots pour une durée de 33 jours consécutif*, du d'aaqlomérï " ' - • • - — 
jeudi 16 Juin 2022 au lundi 18 juillet 202Ï. publique au 
Ce projet de modification du PLU des Clayes-sous-Bois consiste que sur le atteinte met de la Communauté d'Agglomération de Saint-
i permettre et accompagner (a construction de 120 à J5Û logements Quenbïven-Yveline* à l'adresse surva rte www.saint-quentin*n-

yvelin«s.rr. 
« H y^u,* u c . „ W „ M U U , . r t u . -= . u U « » L ' a f r e t é oe ™ns*aur te président de Sairt -QuenOrw^el ines 
des Cteyes-souvBos sera approuvé par délibération 0 6 a v , f 2 0 2 1 M n 3 u H a * ^ S ^ ^ t ^ n ^ 

du Conseil communautaire de Sain&uentinïrvYVelines en *ouverture au public en marne^des Clayes^us^os et a I Hûlal 
décidant événement d'y apporter les modifications qu'il estimera d'agglomération^ ^ ^ T ^ ^ ! S S ' ^ é î , 1 "SÏà 
nécessaires ou opportunes^Ttenir compte des avisémis par les " ™ * <> enquête pubhque m» a 
personnes publiques associées, des avis, observations, demandes ™ puwic 
ou propositions formulées tara de renquéte, du rapport et de l'avis Monsieur le Commissaire-enquêteur recevra en mairie des Clayes-
moévé du Commissaire enquêteur. sous-Bois : 
Monsieur Fabien GHEZ. Cadre d'Entreprise en retraite, a été - le j ^ M S juin 20M de 03H0Û i 12H00 (ouverture d* renquéte) 
désigné en quatté de Commissaire-enquêteur pour cette enquête - h mercredi OC juillet 2022 de 14H30 à 17H30 
publique, par déosien N' 6220OÛO35<78. en date du 26 avril 2022. lundi 18 juillet 2022 de 14H30 * 17H30 (oloture de renquéte). 
de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versaîles. un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête publique, 
Le dossier du projet de modification du PLU de la commune des «ra publé quinze jours au moins ayant le début de ceHe-ci et 
Clayes-sous-Bois et les pièces qui raccompagnent, seront déposés appelé dans les huit première puradt enquêta, dans au mo.ns 
en Union p*pi«r et mis i fa dispositwndu public aux jourT-t journaux regwnau* ou locaux diffuses dans le Département, 
heure* habituels d'ouverture au pubhc pendant 33 jours consécutifs. Cet avis sera affiché notamment au siège de Saint-Quentin-en-
du jeudi 16 juin 2022 au lundi 18 juilet 2022 en mairie des CUyes- Yvelines. en mairie des Ctayes-sous-Bois et dans l'ensemble des 
sous-Bois, Place Charles de Gaule 78340 Les Clayes-sous-Bois panneaux d'affichage administratif dont dispose la commune, 
et à l'hôteld'aoglornératHx.de S*in4-Ch»nrin<n-Yy*Jm«s, «Jège L a v f S d . i n q u é t é x n également publié sur les sites internet de 
de renquéte pubhque, 1 rue Eugène Hénaff. ZA du Buisson de la ta ^ clayes-sous-Bois, et de la Communauté 
Couldre, 78192 Trappes.. d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines aux adresses 

rc version numérique est aussi suivarées : MflalJssriiyiSSQIBftttfSJÏ * MJÉ̂ MntaUKrân-SfVjrVfltirttŜ  
]u* sur te site «ternet de Sant- une copie des avis pubiés dans la presse sera annexé* au do&siei 

Quentm-en-YveGnes à l'adresse survante : www.saint-auentin-en- j enquête publique, avant l'ouverture de l'enquête en ce 
welines.fr. q U i concerne la première insertion dans la presse et au cours de 
Le dossier d'enquête publique pourra également être consulté l'enquête pour la seconde insertion, 
aux mêmes dates sur un support informatique situé en mairie des A rexpretion du délai de l'enquête, les registres seront transmis è 
Clayes-sous-Bois et à l'hôtel d'agglomération de Saint-Quentin- Monsieur le Commissaire-enquêteur dans les plus brefs délais, pour 
en-Yvelines, accessible aux jours et heures habituels d'ouverture clôture et signature. 
au public. Des réception des registres et des documents annexés, 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenr Commissaire-enquêteur rencontrera, dans la huitaine, 
copie du dossier d'enquête publique auprès de la Communauté responsable du projet, et lui communiquera les observations 
d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, 1 rue Eugène écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Hénaff. ZA du Buisson de la Couldre. 78192 Trappes. ' "~ " "•'" •* ' "' 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier d'enquête 
publique, et consigner éventuellement ses observations sur les Si, dans un dé Mi <^ejr e r l t e ]««* ^compter de la datejie clôture de l'enquête, le Commissaire-enquêteur n'a pas remis son rapport 

et ses conclusions à Monsieur le Président de Saint-Quentin-en-
mobtles. cote et paraphé yvelines - Communauté d'agglomération, ni présenté une demande 
=«™ ™ = la disposéion motrvéedereportdec«détai.ilestfartapplcadondesdispositlon9du 

""" de f article L. 123-15 du Coda de l'environnement. 

Un registre • papier • à (euillets 
par Monsieur le Commissaire-enquêteur sera 
du public pendant toute la durée de l'enquête publique aux jours quatné! 
habituels et heures habituels d'ouverture au public en mairie des ., . _ , . „ ., _ - • 
Clayes-sous-Bois, Place Charles de GauBe 78340 Les Clayes- U n e copie du rapport du Co^r^issB^r^uétaur ««adressée a 
s o u ^ o i s . et à l'hôtel d'agglomération de Saint-Quentinîen. l H * ' T r * h '™" »"™"*™™ * * ~ » " « 
Yvelines, siège de l'enquête publique. ' " " ~ * J 

Buisson de la Couldre. 78192 Trappes. 
Les observations déposées sur ces registres • papier 

i . « i inmnamun Madame la Présidente du Tribunal administratif de Versailles oai 
E u g " , l 5 ™ T I ! ? £ M o n * » » » ™ * - * - . * * . » . 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire-enquêteur 
seront tenus à la disposition du public, durant un an, aux jours et 

„ u^^, • .=,„ ,„ , A-j. heures habituels d'ouverture en mairie des Clayes-sous-Bois et au 
M_ C Oi^? t ï S

c . ^ "S lnt*C^ i\ A ComrmJnt£* siège de la Communauté d'Agglomération de Saint-Quentrn-en-tf Aggtomération de Sa.nt-Qi^rtirrtn-Yvelines à radresse survante ^ m e s a i n s i q u e n r te m d e samt-Quentin-en-Yvelines i 
itin-en-w.tines.lir l'adresse suivante : www.saint-querrtin-en-yvslines.fr. 

En outre, un registre.PMM IMH I * S î l e T i J f * à * Toute personne pourra, sur sa demande et i ses frais, ottam 
dlsposrtion du public du jeudi 16 juin 2022 O3H00 au lundi 18 |uilet communication de ces pièces au Président de Saint-Quentin-en-
2022 17H30. Ainsi, le public pourra y déposer ses observations Yvelines 1 n 
et propositions ou le consulter ledit registre è l'adresse suivante : -Trappes 
httaif*iiodifkation-nlu-clayes-sousJ>ois.eiinueteDUhioue — 

; Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la Couldre. 78192 

,, notamment poui 
sous cette forme en mairie des Clayes-sous-Bois et à l'hôtel , 

on de Saint-QuentMi-en-Yvelinss, siéga de l'enquête ,__ 
jours habituels et heures habituels d'ouverture au conduire la présente enquête publique. 

P " 0 " 0 Toute «iformation sur le dosaer d'enquête peut être demandée auprès 
Des observations écrites pourront être adressées à Monsieur le de M. Alexis LARGILLET (tel : 01/39/44/79/33 - alexis.largillet 
Commissaire-enquêteur, à la Communauté d'agglomération de gsqy.fr) - Saint-Quentin-<n-Yvelines - Communauté d'agglomération 
5aint-Ouentin-en-Yvelines - Direction de l'Urbanisme et de la - Direction de ["Urbanisme et de la Prospective - 1. rue Eugène 

e Eugène Hénaff - BP 10118- 78192 Trappes Hénafl-ZAdu Buisson de b Couldre - 7St9û Trappes <tél accueil 
Cede<t pendant toute la durée de l'enquête publique. 01.39.44.80.80 • Fax : 01.30^7.12.64 

Sgr»d« référer»» «s* de 40 
t L * c a B r a g a de Fi 

. Lesd4part«nwitshab«tés 

*Oaioj»« wcorparnrn imafd^ 

tes sont 7 j B , £^2,93.94, 95 et 6 J • 

http://www.saint-quentin*n-
http://www.saint-auentin-en-
http://welines.fr
http://itin-en-w.tines.lir
http://www.saint-querrtin-en-yvslines.fr
http://gsqy.fr
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sMdaeunadonrK :TO(0^€lfî)-7S/32/33y« ^7CKfi -81/77/78/85 (0226C). . 
enquête publique unique sur les demandes maire rfARGENTEUIL est rautarité campé- I 

COMMUNE DE 
SARTRQUVILLE 

P M X Z S - V E K B A L P m V n O W E 
CONSTATANT L'ABANDON 

susvisées, d'une durée de 32 jours, est près- tente pour prendre la décision, 
oite du lundi 
20 juii au jeudi 21 j u k t 2022 Indus, en mai­
r ies d'ARGENTEUIL, BEZONS. C 0 R - _ 
M E I L L E S - E N - P A R I S I S , LAT 
FRETTE-SUR-SE»€,FIW4CCMVILLE,SAN-: 
NOS (aéparternerlfcVi-rraisel HOUILLES,' 
SARTROUVILLE. HAISONS-LAFFITTE, | 
ACHERES (département des Yvefcies), CO- • 
LOMBES, NANTERRE et GENNEVILUERS ! 
(département des Hauts-de-Seine). I 

La demande tfautorisation ertvkonnernen- ! 
taie est répertoriée sous la rubrique de das - • 
sèment soumise à autorisation précisée I 
ci-après, • 
Combustion de combustibles dans des i n s - , 

HAMFE8TE DE LA PARCELLE AW76 a l a d o r a d u r ^ puissance t h e m i o u e i x m - l 
SISE 16 RUE DES HOU UNS nalet^éoji(e*supérteun:à5prW | 

N 3110 - instalation soumise à Autorisa- • 
Par un procès-verbal provisWen'DAUAC/ n™, l i a n s Munhl • 
SC/2022-222 dressé en date du8juki 2022, 
l a é t é c o n s t a t é h ~ 
meuble cadastré - -
l»BàSartrou\*(78SO0).„,™....«„. -
des lots 3 -4 -6 . ap r« tK« à I^Arxjré, permis * c w m r w e c o r r i p r e n a n t r i o t a m - | 
YteoCatherWûEliiAr^airisiquedes rn«uneétiiOïd'lrnpanetraïtsp^aiJto-| 
parties communes de rimmeuble. et ce au nrawwimnnanwrtafc. «mt™< 1iit aH«. 

COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE 
SAIMT QUENT1N-EN-

YVEUNËS 

COMMUNE DES 
CLAYES-SOUS-BOIS 

| AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

tératomloninanlteaedenm- f e | ^ l a d r à d e r e n q i ^ r » i ^ u n k w | „ . - , m l r „ . . n u * a u 
aréAWTSsislBruedesMou- le dossier de demande ^autorisation envi- ! ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU * Ô 3 « « V r ™ « ronnemerrale et le dossier de demande d e l PROJET DE NOOnCAtlON DU PLAN 

sens des articles L 2 2 4 3 - 1 i L 2 2 4 3 - 4 du 
Code général des crjecttvités territoriales. 

Ce procès-verbal peut être consulté des à 
présent au Centre Technique Municipal - 30 

PLAN 
LOCAL D'URBANISME DE LA 

COMMUNE DES 
CLAYES-SOUS-BOIS 

rlté environnememale, sont consultables, 
- e n m a l M A R G E m E U l U s ^ d e r e r i o u e t M 
sur support papier et sur un poste Informa-! _ . -., w « u 

uqueTXixjrKjrsaheures tfouverture de l a ! p l ï S " ^ ^ 1 7 ™ ^ ^ ! ? 
main» I le Président delà Communauté tfagglomé-

ptesentauc^e.ecr^r»™npa.-i>u - en m a l r i e s de BEZONS. C O R - I Saint -Quent i r^e^VWnesaor -
^ ^ a ^ - T f f i M S a r t r o S e i l u x MEILLES-EN-PARIS iS ,LAFRETTE-SUR-1 S I Z S ^ l ^ Ï Ï ^ Ï Ï ' 
l»raires suivants les lundi, mercredi et jeu - S E I N E , FRANCONVILLE . SANNOIS.J ï ^ d , | , 7 f S ^ ™ , ^ ^ , J t 
(Sde8h30al2h00«del3h30àl7hlile HOUILLES,SARTROUVILLE,HAtSONS-LAF-1 ^ f ^ J ™ * , l ^ m ^ * ; § f e 
marrJ*13h30al7ruAlevendre<ilde8h30 FITTE ACHERES, COLOMBES. NANTERRE et | 5 0 , J S - B Ï S W ' u n ! - d u , é e - 2 ï - 3 3 

al2hO0«13b30al7hO0. — — r » . 

A Hssue du délai de trois mois à compter de 
la derrière des mesures de publicité du pro­
cès-verbal provisoire, si les rmoriétares n'ont 
pas fart en sorte que cesse Tétat d'abandon. 

nés au profit de b commune. 

GENNEVILUERS aux jours et heures d'où- j Î ^ S Î r m jeudi 16 Juln2O02aulundl 
verture desdites mairies, sur supportj 18ju«et2022. 

??Tfc site Internet de la préfecture du Val -1 * * L ™ ^ , ? ^ 5 i L d ! ? S ? " 
(fOiseàradressesuivante r^//ww«.val-! sous-BosconsisM a r^et treetaccom-

™ doisejouvir • pagner la construction de 120 à 150 
r ta^le > n a r t 4 e 1 s e r a ' l e^es-ve*i ( n a ^ . P o l o o ^ r « > t » ^ - E ™ i n « » l logements sur k secteur dk du-Gros C * 
déflniiif d'état d'abandon manifeste et le ment risques et nuisances - histalations a *• , ««„-™rjM, 
Consel municipal pourra décider de pour- dassées pour la protection de renvfronne- ! f^^^^^^^T^SiL 
survrerexr»ocxlat>mdesrie>issus^ ment0CPE>-Enquêtespubtoues I fe^*bc°mm^ul5S^?^!^ 

- - sur ksluiïnreSeVScMaPenqufte pu-1 »™ ><*">»* " f " ,**5 t l 0 0[^Conseil 
Moue unique , http, / /equinix~daucen-! communautaire de S*»;OjenJ>^-Yve-
ter^teulenquetepublouejiet ' ' ^ m S S ^ " K ! S ^ } ^ S Ï wlesrnorltalxinsqul 
lesliréritsséspourrOTformu^^ ?" opportunes pour tenlrcompte des avis 
vatiore; a r a t i o n s , ! ^^'"^^'S**??'*?!^ 
-surlerecTsoïd'er«|uéte.misàladlsposi-l desavsobse™t«^*rnante(>ur«^ 
don du p u r * en mairie rfARGENTEUIL^ I ' î ™ 1 * 5 tes* 'enquête, du rap-
- sur le ÏSSre d'enquête, mis à la dlsposi- j I " " « " r a v l s ™ " v é * • Commissaire 
«on rju r«jblic en mairies deBEZONS,COR-j enquêteur. 

F ^ ! ^ I N E m v S i â v ! ^ "^F^JÏ&^1ÎT£?. 
NOIS. HOUILLES. SARTROUVTUE, MAi-J «Jt™»aetédéslgnéer^uattédeCom-
SONS-LAFFiTTE, ACHERES, COLOMBES." ^t^S^S^S^a^ 
NANTERRE et GENNEVILUERS I fcS'JSfSiS SSSSSS/cSiï 
-surlerer^treoéntaferialséararlressesia-l ^ S ^ S Ï £ K , K 
vartt ;hup /èquinlx-datacent^^ * " t V j u l r l b a n a l «mlnlstratlf de 
enquetepuMquenet I versaaes. 
- p a r courrier électronique a l'adresse sui -1 , . j l — i..»,, 

-^Selo^àlamalrled'AR3ENTEUIl,l S ^ ' S T S W u o S r f S S * 

acovMssurvarrœ.t^pouriesarrams Lesoraenratlcnsetrmpc^trarunèsés! S & ^ S S i u i S l S 
cor^eno^tler^ f o r m a t i o n s .FTes- f»>A<len<oolqueser»Kcorfsu»al^ f*2O^bn*lS^2022 
t a t ^ » S ^ i ^ d , d e d r c « i e s , p n > . ^ " X o u S e o ^ ^ ' ' ^ C ^ * à * L e l ' c f e s c u ï 

ler-argmreuH^KrJetepueequeJiet. | Bols et a Hiotel rfagglomération de S a i i t -

Le commissaire ( 
SOUL, directrice 
recevra les observations et rjrapostrjcns orales 
ou écrites du pubfcen maffie rfARGENTEUL, I 
auxjours et heures suivants- I 
.le mardi 21iuui de 14 h 30 a 17 h 3 0 ! - r r . T ^ ^ ^ r n " 

"2lûaet2022de9h0ail2hl pubique sur le site Internet de Saint-guen-
^ItsaH^nKiieanotjaiîn a n ^vve«nes à f a i e s s e suivante, www. 

M3K CONSEIL 
EURL au capital de 5000 C Siège social : 

13 rue Sar t -Hono* 7800Û VERSAILLES 
RCS VERSAILLES 517374143 

Par décision de I Assemblée Générale E x -
•jaordjnalre du 1 8 / 0 6 / 2 0 2 2 . 1 a été décidé 
de rĵ nsférer le siège social au 99 boulevard 
de la Reine 78000 VERSAILLES à oompttr 
du 3 0 / 0 5 / 2 0 2 2 . détendra robjet social aux 
3CtMtés suivarrtK Consel pour te affaires, 

talions tiïcririlques a partir 
ductJon rie f ims 
Moofficaoon au RCS de VERSAILLES. e enquêteur. Madame Anats| Quert r^n -YveHnes. siège de tenquéte 

c e r f e ^ e s e w i r w r w r w n t , ! I " * ^ ^ f 3 " ' Z A d u B u v i r -
T V ^ ^ ^ T W *^™^ 1 son de la Couldre. 78132 Trappes.. 

S .C . I . CONSEP, SC au capita l de 
45734.71C. Siège sociat 2 rue de nancy 
78000 VersaàVs. 390968816 RCS VER­
SAILLES. Le 20 /05 /2022 . les associés ont 
approuvé les comptes de «qiidaTjon, déthar-
qé le Iquîdateur, M. PATRICK EPA1LLAR0,11 
Rue de la Pesse74940 Arinecy, de son man­
dat et constaté la clôture des opérations de 
liquidation. Radiation au R C S de 
VERSAILLES. 

Le dossier d"enquête pubtque en version nu-
ménque est aussi dteponiofe duramTenquéte 

00 I 1 

.te«rxk«a8Ji*«2022del4h30àl7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' . 
n 3 Q * ^ • Le dossier d enquête pubBque pourra égale-

^rr^cred, 1 3 ^ 2 0 2 2 0 e M h 3 0 à l ^SSSSStSSSSSSS 
^ o H u f c t a K J d e M h s o a n h ; «SSS^SSSSSSgS^ 

| sibiewlotivsetheiJreshabitu^ 
Toute information sur le projet peut être d e - 1 a u p 1 * * ^ 
maniée auprès de: ' Toute personne peut, sur sa demande a à 

| ses frais, obtenir copie du dossier d'enquête 
- H ARTHUR DE SORAS, Manager '" • • • -
0717 0 9 82 - courriel : arthurdesoras*. • •••*••«•«• « « — -
eufquinix.com " rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la 
- M A d r i a n M ^ E m , A r c h r i m e - t e l : C a l Couldre. 7B1S2 Trappes. 
88 4 0 1 8 80 - courriel : adriar.N*^arcr»-1 
teaesxom ! Chaajn pourra p ren i^a j t i r i a i ssa^ 

I si«r d'enquête publkjue, et consloner éverv-
Le rapport et les condusiorts motivées du J tuelement ses observations sur les registres 
oanmissaircejiquftewpou^ d'enquête, 
tés â ta préfecture du VaWOÎse - Direction | , 
debcooriJinat iwetderapD^ L^reo^«papw>>afeAJietsrcnrrv^ 
Bureau de ta coordination adrriinrstrative - 1 coté et paraphé par Monsieur le Comrris-
Sect iondesi rec iat iwsdasse^ sake-enquéteur sera mis;à ta dwposittondu 
d' A H Q E N T E U I L B E Z O N S C O R - ' public pendant twjte ta durée de Tenquète 
MEILLES-EN-PARISIS, LA FRETTE-SUR-1 pubique auxjours habituels et heures habt-
S E I N E , FRANCONVILLE . SANNOIS,» t u * (TouvertUfe au public en mairie des 
HOUILLES, SARTROUVILLE, MAISONS-LAF- : Clayes-sous-Sors. Place Chartes de Gaufle 
FITTE, ACHERES. COLOMBES, NANTERRE et I 78340 Les Ctoyes-sous-Bo.s. et à I hôtel 
GENNEVILUERS et sur le site irttemet de la I d'aggkiri^t-on de Saint-Ot^tlr i -en-Yve-
préfeaure du Val-<ffJrse (»rtkrw.val-doise.oouv., <nes. siège del er>quête pobfcque^.IrueEu-
fr - rubrique : Politiques pubiques - Envi- • 9 ^ * H e n 3 f f ' ^ & Bu^son de la Couldre, 

PREFET DU VAL-O'OiSE 
DIRECTION DE LA COORDINATION 

ET DE L'APPUI TEMUTOMAL 
BUREAU DE LA COORDINATION 

ADMINISTRATIVE 
SECTION DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

- Demande ^autorisation envirorvOTtentale ronnernent risques et nuisances - Instala-1 781S2 Trappes, 
au tjlïe désinstallions dassées pourlapro- tions classées pour la protection d e l Les observations déposées sur ces régi stres 
lenionderenvirc^rrient l'environnement (ICPE) - Enquêtes p u - ! « P»P*[ »'S«w consultables sur te ate jn -

bBques), pendant un an, à compter de la date « m™1 de de la Communauté d Aggloméra-
dedôture de l'enquête, 1 oon de Saint-IJijentirven-YveSnes àTadresse 

I suivante : www.saint-quemin-en-yvelirtes 
Les décisions susceptibles d'Intervenir à Ds - * 
sue de la procédure sont ; I 

t En outre, un registre dématériafsé est éqa-
— une autorisation eitâronnernentale au titre ï lernentmisàladi^sitwndupuLîlkdujeu-
des InstaHabons dassées pour la orotectton • di 16 juin 2Û2203H00 au kmcJ 18 juSet 2022 
de terwironnernent assortie de prescriptions | 17H30. 
ou un refus. Le préfet du VaWOrse est Tau- • Ainsi, le public pourra y déposer ses obser-
torité compétente pour prendre ta déasion. ' varions et propositions ou le consulter ledit 

I registre à l'adresse suivante : http:/'modlfi-
Par arrêté nTC-22-033 du 19 mai 2022, une — un permis de construire ou un refus. L e | catiart-plu-dayes-saus-bois.enquetepu-

- Demande de permis de construire 
construction et exploita lion d'un centre de 
données Informatiques (datacenter) 

SOCIETE EOUNIX , 
HYPERSCALEÎ(PA12) 

à ARGENTEIHL 

O p t i m i s e z 

d 'enquêtes r>ublrc|«ies 
d a n s 

0187 39 82 96 
legales2(pLeparisien.fr 

M. Tatt Oumar né te 26/05/1991 à Kidira. de­
meurant 42 Rue de La Croix Verte 78130 LES 
MUREAUX dépose une requête auprès du 
Garde des Sceaux à l'effet de substituer à son 
nom patronymique (TaS) celui de Drame. 

Mme. Hirson Joèle, Laurence, Isabele née le 
28 /08 /1364 à Paris 15etne, (75), demeu­
rant 53 Boulevard Descanes Appt 105 78180 
MONTIGMY-LE-BRETONNEUX dépose une 
requête auprès du Barde des Sceaux à l'ef­
fet de substituer à son nom patronymique 
(Hirson) celui de Léro-de Montaigne. 

-Sl-32-33-S4-35.ùt>vii%altafo«^^ 
-t^)Wm.HoriKifaA&k}M*a*i tesacHis<*ieiBjrmwnB(i±!.2UCW - CUmi9tieUktèi^àessa^à^Mantmti^ 108 C HT. IjrftatioTi au 

bBquejTet fgiHetgsqv.fr) - Saint-Quentln-en-Yvelines j 
• - &xnmunauté d'ac^rneration - Oirection ! 

Ces cJïservaticms seront Imprimées sur p a - 1 de l'Urbanisme et de la Prospective - L rue I w , , — — - t ^ - f j i j M • • I n - ^ i mmm 
pter et seront consultables sous cette forme | Eugène Hénaff-ZAdu Buisson de ta Couldre I H B R W W W l M w l l l W » 
en mairie des Clayes-sous-Bois et a l'hôtel J -78190 Trappes (tel accueil • OL3a44.8aaO • - , - - s - -
d'agglomération de Salnt-Quentin-en-Yve-1 - Fax : 0130.57.12.64). J 
Inès, siège de l'enquête publique, aux Jours ^ 
habituels et heures haoitueb d'ouverture au | 

Des observatiorts écrites pourremètre adres -1 
sées à Monsieur le Corrvrilssair̂ -eiv ĵéteur, 
à la GctrrrrTwrBijrjé tfagglornératron de Saint- I 
Qjjentirt-eiHYveliries - Oirecoon de TUrba- | 
nisme et de la Prospective - L rue Eugène • 
Hénaff - BP 10118- 78192 Trappes Cedex. J 
pendant toute la durée de l'enquête I 
pubkque. | 
Ces observations peuvent également être . 
envoyées à I"adresse courriel suivante : mo- J 
difîcationpbJesdayessousborSc3say.fr | 
Ces observations seront Imprimées sur pa- • 
pier et seront consultables sous cette forrr* . 
en mairie des Clayes-sous-Bois et à l'Hôtel I 
^agglomération de Saint-Quentin-en-Yve- | 
Inès, siège de l'enquête pubique aux Jours * 
et rieures nabrtuels douverture au public, ain- j , 
si que sur le site internet de la Communau- I 
té d ' A g g l o m é r a t i o n d e 11 
Saint-Quentin-en-YveSnes a l'adresse su i - . ! 
vante : www33int-quentin-en-yvelr1es.fr » j 
L'arrêté de monsieur le président de Saint- * 
r^non-en-Yverines susvisé du 06 avril 2021 • 
consuttable 3Uï]ours et heures habltueb d'où- I 
verture au public en mairie des Ctayes-saus- | 
Bois et à l'Hôtel d'agglomération de * 
Saint-Quentin-en-Yvelines. siège de l'en- J 
quête publique sera intégré dans le dossier 1 
d'enquête publique mis à disposition du t 
public. j 

Monsieur le Commissaire-enquêteur rece- f 
vra en mairie de des Clayes-sous-Bois • | 

- le Jeudi 16 iuki 2022 de 03H0O a 12H00 j 
(ouverture de l'enquête) I 
- le mercredi 06 JuBet 2022 de 14H3C a J 
17H30 I 

kkmd!18JUÉlrt20Z2del4H30il7H30 | 
(dôture de l'enquête). | 

Un avis au public faisant connaître rouver- | i 
ture de renquéte publique, sera publé quin» | 
jours au moins avant le début de ce le -d et j i 
rappelé dans les huit premiers jours de f en- • 
quête, dans au moins deux journaux tégio- | 
naux ou locaux diffusés dans le t 
Département ! 
Cet avis sera affiché rwtammentau siège de I 
Saint-Quentin-en-Yvelines, en mairie des 11 
Clayes-sous-Bois et dans r ensemble des * 
panneaux d'affichage administratif dort dis- * 
pose la commune. I ; 

L'avis d'enquête sera également publié sur 11 
lessite5inlerrretoelaairnmunedesClav^ ( 

sous-Bols, et de la Communauté rfagglo- • 
n^érattondeS3int^entrn-erv>\«l^sau* | 
adresses suivantes wwwJesctayessoLsbois • 
fr et www^nt-quentir>-en-yvelnes.fr. * 
Une copie des avis publés dans la presse sera I 
annexée au dossier soumis à enquête pu- | 
bique, avant l'ouverture de l'enquête en ce * 
qui concerne la première Insertion dans b ' 
presse et au cours de renquéte pour la s e - | 
conde insertion. | 

A l'expiration du délai de l'enquête, les re- I 
gistres seront transmis a Monsieur le Corn- | 
missaiie-enquêteur dans les plus brefs défais, 
pour clôture et signature. 
Dès réception des registres et des documents 
annexés, le Commissaire-enquêteur rencon­
trera, dans la huitaine, le responsable du pro­
jet, et lui communiquera les observations 
écrites et orales consignées dans un pro­
cès-verbal de synthèse. Le responsable du 
projet disposera d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations éventuelles. 
SI, dans un délai de trente jours à compter de 
la date de dôture de renquéte, le Commts-
saire-er»qijéteur n'a pas remis son rapport et 
ses conclusions à Monsieur le Président de 
Saim-Quertth-erwYvelnes - Communauté 
cTagjglomération, ni présenté une demande 
motivée de report de ce délai, il est fait appS-
catjon des dispositions du quatrième alinéa 
de l 'article L. 1 2 3 - 1 5 du Code de 
r environnement. 

Une copie du rapport du Commcssalre-en-
quêteur sera adressée à Madame la Prési­
dente du Tribunal administratif de Versailes 
par Monsieur le commissaire- enquèteui. 

Le rapport et tes condusions motivées du • 
Commissaire-enquêteur seront lenus à la I 
disposition du pubk, durant un an, auxjours | 
et heures habituels d'ouverture en mairie des • 
Clayes-sous-BoisetausiègEdelaCommu- • 
naijledAQ£iOiTkiratiand | 
Yvelines ainsi que sur le site internet de 1 
Saint-Quentin-en-Yvelines à l'adresse su i - ! 
vante : WWW.saint-quennn-en-yve#ne5.fr. • 
Toute personne pourra, sur sa demande et à | 
ses frais, obtenir comrniinication de ces pièces • 
au Président ae Saint-0>jenun-*n-YveUnes, * 
1 rue Eugène Hénaff, ZA du Buisson de la I 
Couldre, 78192 Trappes. | 

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté 
d'agglomération - 1 , rue Eugène Hénaff - | 
78190 TRAPPES, personne morale de droit 1 
public est responsable de toute dédsion re- j 
lative au projet de la modification du PLU de I 
la commune des Ctayes-saus-Bois, natam- | 
ment pour conduire ta présente enquête • 
publique. j 

Toute Information sur le dossier d'enquête a 
peut être demandée auprès de M. Alexis LAR- ! 
GILLET(tél:ai/3g/44/7g/33-aleMs.lar- I 

P u b l i e z v o t r e a n n o n c e 
légale a v e c L e P a r i s i e n 

Formulaires 

certifiés pour une 

annonce conforme 

Attestation de parution 

pour le greffe 

gratuite sous 1 h 

â 
Paiement 

! 00% sécurisé 

Affichage en 

temps réel 

are 

http://eufquinix.com
http://www.saint-quemin-en-yvelirtes
http://fgiHetgsqv.fr
http://www33int-quentin-en-yvelr1es.fr
http://WWW.saint-quennn-en-yve%23ne5.fr
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L a C h i n e m o n t e e n p u i s s a n c e 

d a n s l e s s e m i - c o n d u c t e u r s 

Washington avait placé sur sa fameuse • Entity List » 
quelque 300 sociétés chinoises, dont le fondeur chinois SMIC 

E L E C T R O N I Q U E 

L e s s a n c t i o n s a m é r i ­
c a i n e s o n t a c c é l é r é 
l a v o l o n t é d e P é k i n d e 
d e v e n i r p l u s a u t o n o m e 
s u r c e s c o m p o s a n t s 
a r c h i - c r i t i q u e s . 

Raphaël Balenieri 
¥@RBalenieri 
La Maison-Blanche doit se mordre 
les doigts. Les sanctions améri­
caines imposées par l'ex-prési-
dent Donald Trump en 2ûlâ contre 
Huawei puis en 2020 contre SMIC 
le géant chinois des semi-conduc-
ceurs, sont paradoxalement en 
train d'accélérer la montée en puis­
sance de la Chine dans ce secteur 
ultra-critique. Et les fabricants 
chinois de puces enregistrent 
des résultats record 

En 202, les ventes de puces made 
in China ont progressé de 18 %. Pour 
la première fois, la barre symboli­
que des 1.000 milliards de yuans 
(plus de 150 milliards de dollars) a 
été franchie, selon la China Semi-
conductor Lndustry Association, 
l'organisme officiel du secteur. 
Sachant qu'en 2020, l'industrie 

(litiioitces jii(fi( /aires (S,- Ivraies 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
COMMUNE D E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
ENQUETE P U B U Q U E R E L A T I V E A U P R O J E T D E MODIFICATION OU P L A N L O C A L 

D'URBANISME OE L A COMMUNE D E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 
Par arrêté «n date du 17 m* 3022. Monsieur ta Préaident d« Ces observations peuvent également ta» envoyées a radn 
la Communauté daggkvriéfalion d* Ssrnt-Quantifi-ervYvelInea courriel suivante : TrrWfT'ftirtntll r f i r t T * * " " ^ t l l l t l O i n i l 1 
* ! ï t ÏT l u !* dfJ.Ï? l i*" P ^ * ? ^ *" *• P»!** * CMobservstuymaetontlnttriméessurpap^ 
modification du Plan Local tfUrWrcem, (PLU) de U comrriun. des ^ ^ tormt „ , ^ c^£+ou+Bo* et i l'Hôtel 
£*J?ï?î l?"S£L p 0 0! ^ « î ? ^ ? J i » ° u r * c o n * é c u l i l 1 - *" d^gdcroéraaon de Ssrt-Quenbn-ervYUfcnea. aiège de renq ~ 
)eudi 1**im 2922 au lundi 11 juMet 2022. pubaque aux Jour» «t heures habituât* d'ouverture au publie, ; 
Ce projet de modification du PLU de» Chryes-sous-eois constate que sut le »*e Internet oe ta Communauté d'Agglomération de Sal^t-
à Démettra et accornpsgner ta rarrtuct^ 120» 150 logements Quortiven-Yveline» t redresse survente : w»rw.Mmt-qu*nt»n-en-

Au terme de la procédure de mooWcatior PLU. le PLU da la 
yvetinesJr. 

_ L'arrêté de monsieur le président de Satnt-Quentin-en-Yvelirte* 
d^l^ts-soLi-So» «r»" éprouvé"peT désoirstion * 0 6 , V T * 2 0 2 1 o * » * " * pi*** heure»habfcjrt» 

du Conseil commurvauurt de S a i ^ u e r t i n ^ Y v e C n e s en <*°!™"ÎÏÏI?U y*™*** ̂ ^"^ J 1 

déodartéventi»*.™* d'y aparté, lesm^fic*»™qui esbm.ra £ 8 o u e ^ 2 M 

penortnee pubtiquee associe os, des avis, observations, demandée '"•P™"»0 P"0»*. 
ou propositions formulée* lors de reoquéle, du rapport «t de l'avis Meneleur le Comm»ssss».snquêiaur recevra an, mafrta de» Clayaa-
moOVé du Commissaire enquêteur. ™~'~ 
Monsieur Fabien GHEZ, Cadre d'Entreprise en retrete, e été 
désigné an quatté de Con en le» aira-arsjuêleur pour cette enquête 
pubique. par décWon N* £22000035/78, «n date du » avril 2022. 
de Madame la Présider** du Tribunal Administratif de vkrssiles. 

„ „ quinze jours au moins avant le début de ceee-ei et 
Oayes*out-Sois et les pièce* qui l'accompagnent, seront déposés [ f P P * * * n e le» bu» prorreers tourade fenquète, *™_?_ u _ m ? n * 
Le dossier du projet de modaVetton du PLU de la commune des 

verakm papier et mie à ta dispossh 
heure* habituais d'ouverture au pubfcc psrKtant 33 Jour» consécutif», cet avis sera aftché notamment au siège de Saint-Querrtn-sn-

. panneaux d'affichage adminfi 
du jeudi 16 Juki 2022 au lundi 18 ]u*et 2022 en msrrie des Ctayes-
sous-Bofe, Place Chartes de Gaule 78340 Les Ctayes-sous-Bois 
• t a rhdtoldai»alomératk>ndeSsint-Quê -̂ Yvellnes,siège L- ^ d'enquête sera également publié sur le* site» internet de 
? r

J £ ? u & £ , £ q u 8 ' 1 E u f l È n e H é n * f f ' M * B u m m o n * " M ccrornune de» CJw«V>ousJoto, et de la Communauté Coiedre. 76" se Trappes,. — • — i — • • — • —«±- — •-— — --• 
Le dossier d'enquête publique 
diaporéble durant l'eflquMs pubique sur le site Internet de Saint- Uf» copie de» av» pgbM» dans ta presse sera arowrie au o^saier 
Quenteven-Yvslne» a l'adresse suivants — ' • - - • -

àt eu publc taisant connaître rouverture de renquéte pubeque, 
putM quav ' - ' 

•onent. seront déposés rappelé de ne le» . , 
du pubtc aux jours et o e u x foume iQ<

 regwtaux ou locaux diffusés dan» le Département. 

Le dosais r d'enquête pubique pourrs égeJsmsnt être consuÉé 
aux mêmes date» sur un support nformeDque skué an mairie de» 
deyee-eous-Sois et à FMM d*aejglonMinlk>n de Saint-Quentin-

e aux jour» et heures hebtuel» d'ouverture dâture et signature. 

qui concerr 
renquéte pi 
A rexpntlon du délai de l'enquête, tas raaetrcs. 
Monewurta r̂ mmieaaire-enqulteurdenelesplu» seront transmis è 

copte du dossier d'enquête pubtque auprès da ta Communauté 
d'Agglomération de SairU-QuarKIrt-ervYveines, 1 rue Eugène 
Hénaff, ZA du Buisson de la Couldre, 78192 Trappes. 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier d'enquête 

o raies consignées dans un procès-verbal de synthei 
eabta du projet disposera d'un datai de quinze jours pour 

produire se» observations éventuefes. 
pubique, ^"consigner éven^e»eme^ses%b»«rv»ttont "suTïës SI, dans un datai de trente jours è compter de la date de clôture 
registres d'enquête. 
Un regtatro • pépier » i teuOets non mobaas, coté et paraphé , „ , . „ , . , u _ - , „ , , „ 
par Monsieur k, Comm^xe-er>quéteur sera mis i ta dtapostion mot>vé« de report de ce délân»«i tert applcstion des dsposit^ns du 
du pubfe pendant toutaja durée de renquéte pubhque aux )ours quatrième alinéa de Tartide L 123-15 duCodede l'environnement. 
Kebitueis et heures hantueta d ouverture au pu bec en maine des Clayes-sous-Bois, Place Chartes d» GeuteTOMO Les Ctayes- copie d u r w t totomr^w^w i 
sous-8ota, et i motel fagtfcarstnbon de Seèit-Ouentin-en- Y?**™ £ p f * * " * * L d u T r l b o ™ 1 "*T«n»traW de Versa*** par Yveûnos. sièse de Ter̂ uéteputAqua. 1 nje £ug«ne HënslT. ZA du 

de ta Couldre, 78112 Trappes. 
Les observations déposée» sur ces registres « papier » 
seront consutetsea sur le ait» Internet de de 1s Communauté 

Agglomération d» Sart-Quartaven-Yvstnes è radressa suivante : 

En outra, 
disposition du publc du jeudi 1S jun 2022 OSI 
2022 17H3Û. Ainsi, te pubtc pourra y dépoi 
al proposition» ou le constater ledit ragtabs i redresse eutvants 

enquêteur. 
L» rapport et les conclusions mouVées du Commissaire-enquête ur 
seront tenus à le déposition du public, durant un an, aux jouis et 
heures ha biueta d'ouverture en mairie des Ctayes-eoue-Sow et au 
siège da ta Communauté d'Agglomération de Saird-ûuentkvfln-
YVeilnes ainai ou» sur le site internet de Salnt-Quantln-en-Yvetinas è 
fadreeae suivante ; www.sarrd-q<Hrrtm-e»^vêbnes.tr. 

. . . ^ « • f a j u T o u l * P"«>™<" pouna. sur sa demande et à ses frais, obtenr 
•usmoj 10 juwei coinmimcation de ces pièces au Président de Saint-Quentin-en-
• « • . ^ M e n ; * ï m ï Yvesnes.1 rue Eugène Hénett, ZA du Buisson de la Coûtons, 78192 

Trappes. 
. , . . Sairt-Ousnon-ervYvelnet - Communauté d'agglomération - 1 , rue 

Cas observations seront impnméea but papier et seront rarmâatêa» Eugène Hénaff - 78190 TRAPPES, personne morale de droit public, 
sous cette forme en mairie de» Clarss-sous-Boés et è rhotei est responsable de tout* déenion retatrve au projet de la modification 

1e Sart-Cwenfln-en-YVeBnes, siège de l'enquête du PLU da la commune des Cfayes-sous-Bow. notamment pour 
s habituel» et heures haottueta d'ouverture au conduira ta présente enquête pubique. 

Toute Wormabon sur le dossier d'enquête peut être demandée auprès 
Des observation» écrites pourront être adressées à Monsieur le de M. Atows LARSILLET (tel : D1/39-'44/7&33 - ataxis.isrçHW 
Commemes-eiiquêteur. a ta Communauté d'agglomérauon de t*sqy-fr) - Sairt-Quentlrven-Yveine» - Communauté d'aflgloméranQri 
SaW-QuenWv^Yvelnes - Dvecuon de lUrtanbme et de ta - Direction de rurbsntsme et de ta Prospective - 1, rue Eugène 
Prospective - 1. rue Eugène Hénaff — BP 10118- 78192 Trappes Hénaff-ZAdu Buason de la Couldre - 78190 Trappes (tel accusé Cedex, pendant toute la durée de I enquête publique. 01.39.44-80.80 - Fax : 01,30.57.12,64 

chinoise des puces avait déjà enre­
gistré une croissance... de plus de 
30 %, selon b Semiconductor lndus­
try Association (SIA), qui défend les 
intérêts de la filière américaine. 

Résultat en cinq ans. la part de la 
Chine dans la production mcxidiale 
de puces a doublé. Avec 9 % du mar­
ché, la deuxième économie mon­
diale a déjà dépassé Taïwan et tutoie 
le Japon et l'Union européenne 
00 %). Si la filière chinoise parvient 
à maintenir un taux de croissance 
de 30 % pendant les trois prochai­
nes années, le pays de Xi Jinping 
pourrait encore doubler sa part de 
marché. Avec potentiellement 18 % 
du marché en 2024, la Ch ine se pla­
cerait alors juste derrière les Etats-
Unis et la Corée du Sud, selon la SIA. 

Dans un premier temps, pour­
tant, les sanctions américaines, 
dans le contexte plus large de guerre 
commerciale entre la Chine et les 
Etats-Unis, ont bien porté un coup 
aux champions chinois du secteur. 
Ces mesures visaient à les couper de 
leurs fournisseurs aux Etats-Unis. 
Pour cela. Washington avait placé 
sur sa fameuse * Entity List - quel­
que 300 sociétés chinoises, dont 
Huawel, SMIC le champion de la 
vidéosurveillance Hikvision ou 
encore le leader mondial des drones 
DJL Une fois sur cette liste, les entre-

+ 1 8 % 
L A H A U S S E 
des ventes de puces 
made in China en 2021. 
Pour la première fois, 
la barre symbolique 
des 1.000 milliards de yuans 
a même été franchie. 

• U : H i i i p tfaEema*» «w «heM da ssata>«s% * 
: ^oM>v*fTm*HBm™*#l7&.7*>to.*3i*3,to fige*6». 

prises concernées ne peuvent plus 
s'approvisionner librement aux 
Etats-Unis, sauf licence spéciale. 

Huavvei a donc été privé des puces 
5G de l'américain Quai co m m qui 
faisaient tourner jusquâ présent ses 
smartphones haut de gamme. 
Faute de puces, legé^tchinoisa été 
œntraint de lancer des modèles 4G 
et sa part de marché afondu comme 
neige au soleil en Europe. Pour le 
fondeur SMIC (qui produit des 
puces), le coup de semonce a sur­
tout été boursier. Depuis son der­
nier pic, en juillet 2020, l'action du 
groupe à la Bourse de Hong Kong a 
été divisée... par deux. 

Une demande croissante 
Mais face à ce coup de bambou, la 
Chine s'est organisée. Le pays cher­
che depuis des années à réduire 
sa dépendance à l'étranger età deve­
nir plus autonome sur ces compo­
sants indispensables pour la 5G, 
l'aéronautique, l'automobile. l'Inter­
net des objets... Entre janvier et 
avril 2022, le pays a encore importé 
pour 134 milliards de dollars de 
puces, selon les douanes. Les sanc­
tions américaines n'ont donc fait 
qu'accélérer cette stratégie d'indé­
pendance et de montée en gamme, 
avec un déluge d'argent public et des 
plans d'Etat sur le long terme. 

SMIC par exemple, a nettement 
augmenté sa capacité (+20 % en 
un an) pour faire face à une 
demande croissante de ses clients 
chinois comme Huawei. Et le 
groupe de Shanghai va investir 
5 milliards de dollars en 2022 
dans trois nouvelles usines qui 
viendront s'ajouter aux six existan­
tes. D'autres fondeurs chinois boos 
tent aussi leurs capacités. Rien 
qu'en 2021.26 milliards de dollars 
ont été investis dans 28 nouvelles 
usines à travers le pays, selon la SLA. 

A cda s'ajoute une flopée d'entre 
prises chinoises qui se lancent dans 
les semi-conducteurs, mais sur 
la partie amont, notamment le 
design et le développement des 
puces. En 2020,15.000 nouvelles 
sociétés chinoises sont entrées dans 
le secteur, selon la SIA. Comme 
Huawei. Alibaba, Baidu, Tencent 
travaillent aussi sur leurs propres 
puces «maison'*. 

Si la Chine conserve 
son rythme actuel le 
pays pourrait devenir 
en 2024 le troisième 
fabricant mondial 
de semi-conducteurs. 

Malgré cette montée en puis­
sance, la Chine n'a pas encore le 
savoir-faire pour mettre au point 
les puces les plus avancées. A ce 
stade, le taïwanais TSMC, le plus 
gros fondeur de la planète, conserve 
de loin le leadership technologi­
que. Les puces de 5 nanomètres 
génèrent 20 % de son chiffre d'affai­
res d ses preimères puces de 3 nm, 
encore ptus fines, devraient sertir de 
ses usines d'ici la fin de l'année... 

Les Etats-Unis Vont bien com­
pris. Donald Trump avait même 
convaincu TSMC de construire une 
usine à 12 milliards de dollars en 
plein de coeur de l'Arizona, au grand 
darn de Pékin. Lundi, Eric Schnndt, 
l'ancien patron de Google, a exhorté 
Washington à se rapprocher encore 
plus de TSMC et Samsung, alors que - l'Amérique est sur le point 
de perdre la bataille des puces ». 
Selon la SIA américaine, la Chine 
pourra en effet rattraper son retard 
technologique « au cours de ta 
prochaine décennie ». • 

O r a n g e f a c e à u n r e d o u t a b l e 

n o u v e l e n t r a n t e n B e l g i q u e 

TÉLÉCOMS 

L e s e n c h è r e s 5 G 
v i e n n e n t d e s ' a c h e v e r 
e n B e l g i q u e . 

L e r o u m a i n D i g i , 
c o n n u p o u r s e s t a r i f s 
a g r e s s i f s , d é c r o c h e 
d e s f r é q u e n c e s p o u r 
d e v e n i r l e q u a t r i è m e 
o p é r a t e u r a u p a y s . 

Sébastien Dumoulin 
}0@sebastlendmln 
Il aura fallu moins de trois semai­
nes à la Belgique pour boucler une 
vaste attribution de fréquences aux 
opérateurs du pays. Bruxelles était 
une des dernières capitales euro­
péennes à n'avoir pas encore attri­
bué les préc ieuses fréquences 
5G (400 MHz de spectre dédié) 
et remettait enjeu par la même 
occasion les fréquences 2G/3G/4G 
existantes (140 MHz de spectre). 
Mardi, le régulateur a annoncé 
la clôture des enchères. 

CoflectivemenUes « telcos » vont 
signer un chèque de 1,2 milliard 
d'euros à la Couronne. La somme 
est plutôt élevée, au regard de la 
taille du marché belge et du volume 
de fréquences disponible. Mais l'on 
reste loin des folles enchères 5G 
en Italie ou en Allemagne il y a quel­
ques années. Proximus, l'opérateur 
historique, réglera à lui seul 40 % de 
la facture (491 millions d'euros) 
pour s assurer de disposer d'un peu 
plus de spectre que ses deux grands 
œnc^rrents.TeieneterOrange-qui 
paieront respectivement 2fi4 et 
321 millions d'euros. 

La grande nouveauté est que 
deux nouveaux acteurs se sont invi­
tés à ce festin de fréquences. Avec 
l'appui du régulateur, qui avait 
réservé du spectre à leur intention. 
Network Research et Citymesh 
Mobile ont donc eu leur part du 
gâteau. Le premier repart avec 
20 MHz dans la bande haute de 
3,6 GHz et ten tera probablement sa 
chance sur le marché des réseaux 
5G privés pour les industriels. Cela 
ne plaira pas aux trois opérateurs 
historiques, qui convoitent égale­
ment ce relais de croissance. 

Mais la vraie menace dans 
l ' immédiat vient de Citymesh 
Mobile, qui a misé 114 millions pour 
repartir avec 80 MHz de spectre, 
dont 55 MHz dédié à la 5G mats 
aussi des fréquences 2G/3G/4G pour 
attaquer les marchés profession­
nels et grand public Cette coentre-
priseestdailleursdétenueà51%par 
ropérateur BtoB belge Citymesh et 
à 49 % par le trublion roumain Digi. 

« Le marché belge 
a des niveaux de 
prix plutôt élevés 
par rapport [au] 
marché européen, 
ïl y a un espace 
économique 
intéressant pour 
un acteur comme 
Digi, qui maîtrise 
le low c o s l » 
S Y L V A I N C H E V A L L I E R 
Consultant chez B e a r i M P o i n t 

Ce dernier nom a dequoi faire fré­
mir Orange En Roumanie, Digi est 
déjà son principal cauchemar. 
En Espagne, ce spécialiste des for­
faits bradés participe activement à 
la guerre des prix qui plombe le 
marché - et particulièrement la 
filiale d'Orange. Ailleurs en Europe, 
Digi est aussi actif en Italie, où la 
signature récente d'un accord de 
roaming avec Vodafone lui permet 
d'engranger des abonnés à des 
tarifs imbattables - au grand dam 
dlliad/Free dont c'est précisément 
la stratégie pour conquérir la Botte. 
Le groupe roumain s'est également 
invité récemment sur le marché 
des télécoms portugais - pré carré 
d'Altice - à l'occasion des enchères 
5G, avec l'intention déjouer les 
trouble-têtes dès l'an prochain. 

Pas de r é s e a u fixe 
Son arrivée dans le plat pays sera 
sans doute à l'avenant. « Le marché 
belge a des mveaiox de prix plutôt éle­
vés par rapport à ce que l'on peut 
observer sur le marché européen, 
pointe Sylvain Chevallier, consul­
tant chez BearingPoint. Il y a un 
espace économique intéressant pour 
un acteur comme Digi, qui maîtrise 
parfaitement lelowcost. » 

Certes, le nouvel entrant n'aura 
pas de réseau fixe, alors que ses 
trois grands adversaires proposent 
duÔM et dumobile. depuis le rachat 
du câblo-opérateur Voo par Orange 
l'an dernier. Mais il pourrait nouer 
des accords pour se brancher sur un 
réseau fixe existant ou même pro­
poser delà«5G fixe» afin de renta­
biliser son PortejguUle de fréquen-

"feiphie belge s'y 
^relativement 

epeu fibre» 
SytvainC 

http://www.sarrd-q%3cHrrtm-e%c2%bb%5ev%c3%aabnes.tr
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1 2C16034575360 R1 y? 
Z C / C M / U R B A / 
2386 P P A L E S . . . 

C h a m b r e d e C o m m e r c e e t d ' I n d u s t r i e ( C C , M O N S I E U R G E R A R D B A C H E L I E R , l e Président, 2 1 
a v e n u e d e P a r i s . 7 8 0 2 1 V E R S A I L L E S , F R A N C E 

2 2C16034575377 R1 Z C / CM/ U R B A / 
2388 P P A L E S . . . 

Conse i l Départemental d e s YveUnes Dlr , M O N S I E U R P I E R R E B E O I E R , le Président, 2 p lace André 
Mtanot. 7 8 0 1 2 V E R S A I L L E S C E D E X . F R A N C E 

3 2C16034575384 R1 Z C / CM / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

Préfecture d e V e r s a t i l e s , M O N S I E U R J E A N - J A C Q U E S B R O T , l e Préfet, 1 r u e J e a n Houdon , 7 8 0 1 0 
V E R S A I L L E S C E D E X . F R A N C E 

4 2C16034575391 R1 Z C / C M / U R B A / 
2368 P P A L E S . . . 

Communauté d'agglomération de V e r s a l l l , M O N S I E U R FRANÇOIS D E M A Z I E R E S , l e Président, 6 
a v e n u e d e P a r i s . C S 1 0 9 2 2 . 7 8 0 0 9 V E R S A I L L E S C E D E X . F R A N C E 

5 2C16034575407 R1 Z C / CM/ U R B A / 
2388 P P A L E S . . . 

D i rect ion Départementale d e s Ter r l to l r , M O N S I E U R S Y L V A I N R E V E R C H O N , le D i r e c t e u r , 3 5 r u e 
d e NoaWes , B P 1 1 1 5 , 7 8 0 1 1 V E R S A I L L E S c e d e x , F R A N C E 

6 2C16034575414 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

A g e n c e Régionale d e la Santé Ue d e F r , MADAME M A R I O N C I N A L L I , la D i r e c t r i c e 
Départementale, 1 4 3 bou levard d e la R e i n e , 7 8 0 0 7 V E R S A I L L E S . F R A N C E 

7 2C16034575421 R1 - f i 
Z C / CM/ URBA / 
2386 P P A L E S . . . 

T e r r e de l ' I l e - d e - F r a n c e , M O N S I E U R G E N E R A L D E C O R P S D 'ARMEE, B a s e d e s L o g e s 
6 M R T I D F - C 0 R T 0 M E / D A S / B S I , 8 a v e n u e du Président Kennedy , B P 4 0 2 0 2 . 7 8 1 0 2 

8 2C16034575438 R1 Z C / C M / U R B A / 
2388 P P A UES.. . 

C h a m b r e Interdépartementale d 'Agr lcul t , M O N S I E U R C H R I S T O P H E H I L L A I R E T , l e Président, 2 
a v e n u e J e a n n e d ' A r c B P 1 1 1 , 7 8 1 5 3 L E C H E S N A Y , F R A N C E 

9 2C16034575445 R1 Z C / CM / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

D R I E E T S I l e d e F r a n c e Département D e v e , M O N S I E U R G A E T A N RUOANT, Pôle e n t r e p r i s e s 
emplo i économie, 1 9 r u e Madele ine Vtonnet , 9 3 3 0 0 A U B E R V I L L I E R S . F R A N C E 

10 2C16034575452 R1 K Z C / CM/ URBA / 
2388 P P A L E S . . . 

O R I E A T , M O N S I E U R A L A I N M O N T E I L , le D i recteur , 2 1 / 2 3 r u e Miollls, 7 5 7 3 2 P A R I S C E D E X 1 5 , 
F R A N C E 

11 2C16034575469 R1 Z C / CM / U R B A / 
2388 P P A L E S . . . 

Hdtel du département C o m t e du B a s s i n , M O N S I E U R G U Y MULLER , le Président, 2 p l a c e André 
Mtanot. 7 8 0 1 2 V E R S A I L L E S c e d e x . F R A N C E 

12 2C16034575476 R1 X 
Z C / C M / URBA / 
2388 P P A L E S . . . 

Présidente I l e - d e - F r a n c e Mobilités, MADAME V A L E R I E P E C R E S S E , l e Présidente, 3 9 b i s - 4 1 r u e 
de C h a t e a u d u n . 7 5 0 0 9 P A R I S , F R A N C E 

13 2C16034575483 R1 X? Z C / C M / U R B A / 
2386 P P A L E S . . . 

Communauté d e C o m m u n e s C o e u r d 'Yve l i ne , M O N S I E U R H E R V E P L A N C H E N A U L T , le Président, 1 
p l a c e a u x H e r b e s . B P 1 7 . 7 8 6 4 0 N E A U P H L E - L E - C H A T E A U . F R A N C E 

14 2C16034575490 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

D R I E A T S e r v i c e d u développement du rab l , M O N S I E U R E N R I Q U E PORTO LA , O R I E A T , 1 2 c o u r s 
LOUIS Lumière. C S 7 0 0 2 7 , 9 4 3 0 7 V T N C E N N E S C E D E X . F R A N C E 

15 2C16034575506 R1 Y Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A UES.. . 

O R I E A T S e r v i c e d u développement du rab l , M O N S I E U R A L A I N V A L L E T , D R I E A T , 1 2 c o u r s Lou is 
Lumière. C S 7 0 0 2 7 . 9 4 3 0 7 V I N C E N N E S C E D E X . F R A N C E 

16 2C16034575513 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S _ . 

Communauté d e c o m m u n e s G a l l y - M a u d r e , M O N S I E U R P A T R I C K L O I S E L , le Président, P lace de ta 
Mair ie . 7 8 5 8 0 MAULE . F R A N C E 

17 2C16034575520 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

UDÀP S e r v i c e Ter r i to r ia l d e l ' a rch i tec , M O N S I E U R M A T T H I E U B O U R E Z , l 'Arch i tecte d e s Bâtiments 
d e F r a n c e , 7 r u e d e s Réservoirs, 7 8 0 0 0 V E R S A I L L E S . F R A N C E 

18 2C16034575537 R1 Z C / C M / U R B A / 
2388 P P A L E S . . . 

P a r c N a t u r e l Régional d e l a H a u t e V a l l , MADAME A N N E C A B R I T , la Présidente, château de la 
Madele ine c h e m i n J e a n R a , 7 8 4 7 2 C H E V R E U S E C E O E X . F R A N C E 

19 2C16034575544 R1 Z C / C M / U R B A / 
2368 P P A L E S . . . 

C h a m b r e d e s Métiers e t d e l 'Ar t isanat , M O N S I E U R RONAN K E R A U D R E N , le Président, 1 9 a v e n u e 
du G e n e r a l Mana ln . 7 8 0 0 8 V E R S A I L L E S . F R A N C E 

20 2C16034575551 R1 X 
Z C / C M / U R B A / 
2368 P P A L E S . . . 

D i rect ion régionale e t I n t e r d e p a r t e m e n , MADAME MARION Z A I A Y , 18 r u e a v e n u e C a r n e t , 9 4 2 3 4 
C A C H A N C e d e x . F R A N C E 

21 2C16034575568 R1 « Z C / C M / U R B A / 
2386 P P A L E S . . . 

C A U E 7 8 , MADAME E L I S A B E T H R O J A T L E F E B V R E , l a Di rectr ice , 3 p lace R o b e r t S c h u m a n C e n t r e 
c o m m e r c l . 7 8 1 8 0 M O N T I G N Y - L E - B R E T O N N E U X . F R A N C E 

22 2C16034575575 R1 Z C / CM/ U R B A / 
2388 P P A L E S . . . 

D i rect ion Générale I D F C o m p a g n i e d e t r , MADAME M O N S I E U R , S N C F R e s e a u De d e F r a n c e , 
1 5 / 1 7 r u e J e a n - P h l f o p e R a m e a u . C S 8 0 0 0 1 , 9 4 3 1 8 L A P L A I N E S A I N T D E N I S C E D E X . F R A N C E 

23 2C16034575582 R1 X? 
Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

Unité Aménagement Durab le , MADAME V A L E R I E P E C R E S S E , la Présidente d u C o n s e i l Régional, 2 
r u e S i m o n e V e t l , 9 3 4 0 0 S A I N T O U E N , F R A N C E 

24 2C16034575599 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . . 

D i rect ion d e l a r e s s o u r c e e n e a u e t de , MADAME M O N S I E U R , E a u de P a r i s , 2 r u e d e s H e u n l e r e s , 
2 8 5 0 0 M O N T R E I L - S U R - E U R E . F R A N C E 

25 2C16034575605 R1 h 
Z C / C M / U R B A / 
2386 P P A L E S . . . 

E t a b l i s s e m e n t Pub l ic F o n d e r U e d e F r , M O N S I E U R T H O M A S U J R C O N , le D i r e c t e u r d e l 'Agence 
Ooeret tonne l i , 2 esp lanade G r a n d Siècle. 7 8 0 0 0 V E R S A I L L E S . F R A N C E 

26 2C16034575612 R1 Z C / C M / U R B A / 
2368 P P A L E S . . 

D i rect ion T e r r i t o r i a l e d e s Y v e S n e s , MADAME M O N S I E U R , E N E D I S ( e x - E R D F ) R e s p o n s a b l e de s i te , 
L e S t e o h e n s o n . B P 2 0 2 3 2 . 7 8 0 5 1 S A I N T Q U E N T I N E N Y V E L I N E S C E D E X , F R A N C E 

27 2C16034575629 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . 

O f f ice Nat iona l d e s F o r e t s O N F , M O N S I E U R M I C H E L B E A L , le D i rec teur de l 'Agence Te r r i to r i a le , 
2 7 r u e E d o u a r d C h a r t o n , 7 8 0 0 0 V E R S A I L L E S . F R A N C E 

28 2C16034575636 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A L E S . . 

S e r v i c e Régional d e s Systèmes d l n f o r m , MADAME M O N S I E U R , S R S I C , 1 6 8 r o u t e de V e r s a i l l e s , 
7 8 1 5 0 L E C H E S N A Y C E D E X . F R A N C E 

29 2C16034575643 R1 Z C / C M / U R B A / 
2366 P P A UES.. 

S N C F I m m o b i l i e r DH.F Pôle d e v e t o p p e m e n , M O N S I E U R , l e D i r e c t e u r S N C F I m m o b i l i e r D I I F , 10 
r u e C a m i l l e Moke , C S 2 0 0 1 2 . 9 3 2 1 2 L A P L A I N E S A I N T D E N I S C E D E X . F R A N C E 

30 2C16034575650 R1 <* 
Za CM / U R B A / 
2366 P P A L E S . . 

Hôtel de v i l l e , M O N S I E U R 1EAN B A P T I S T E HAMONIC, le Maire, P l a c e Mendes F r a n c e , 7 8 4 5 0 
V I L L E P R E U X , F R A N C E 
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Raison Sociale SAINT QUENTIN EN YVELINES ZC/ CM/ URBA/2366 PPA LES CLAYES MAJ 
Adresse 1 Rue Eugène Henaff, BP 10118 
Code postal 78192 Ville TRAPPES CEDEX 

Client (Contractant 
N° de client (Coclico) 

2 6 7 9 3 4 7 
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Hôtel de v i l l e , MADAME J O S E P H I N E K O L L M A N N S B E R G E R , la Maire, 2 r u e de la République, 
7 8 3 7 0 P L A I S I R , F R A N C E 
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Hôtel de V i l l e , M O N S I E U R A U R A B E H , le Maire, L r u e de l a République, 7 8 1 9 0 T R A P P E S , F R A N C E 

Détail des lettres déclarées LETTRE RECOMMANDEE AVEC AR 

Nombre de lettres déclarées pour ce dépôt 35 

Q Bordereau C E D R E - preuve de dépôt 

CT 
N* de Dépfit 

Partie réservée au contrôle postai 
Commentaire : Timbre^ daté ' 

• •</» 

Visa après contrôle des quantités 

Signature client 

p. 152 
* Niveau de garantie (R1 pour tous les plis ou R2, R3) Bordereau n°0000000014 



QUENTIN 
EN YVELINES 

Terre dlnrxjvations 

Direction Générale Adjointe 
Aménagement du Territoire 
Direction Urbanisme et Prospective 
Nos références : AL/CM-DGA AT_CD_2022_2366 
Affaire survie par : Alexis LARGILLET 
Tél.: 01 39 44 79 33 

Monsieur 
Président 

Saint -Quentin-en-Yvel ines, le 2 2 A V R . Z022 
LRAR 

Oblet : LES-CLAYES-SOUS-BOIS - MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME -
NOTIFICATION DU PROJET DE DOSSIER 

Monsieur le Président, 

Conformément à l 'article L. 153-40 du c o d e d e l 'urbanisme, j 'a i l'honneur d e vous transmettre le 
projet d e modif icat ion n°2 du Plan L o c a l d 'Urbanisme (PLU) d e la c o m m u n e des Clayes-sous-Bois. 

En effet, e n vertu d e ses statuts, la Communauté d'Agglomération e x e r c e les compétences, 
normalement attribuées à la c o m m u n e , relatives à l'élaboration des PLU. 

C e t t e procédure d e Modif ication d u PLU est lancée pour rendre possible une opération 
exclusivement d e logements dans une zone déjà classée c o m m e urbaine (mais en zone UE, 
dédiée a u x activités économiques). C e projet d 'env i ron 150 logements, a c c u e i l l a n t environ 360 
habitants supplémentaires, poursuit un intérêt générai e n permettant no tamment : 

d e contr ibuer à atteindre les objectifs d e la C o m m u n e e n matière d e réalisation d e 
logements locatifs soc iaux ; 
d e favoriser le parcours résidentiel d e tous e n proposant des produits adaptés à c h a q u e 
étape d e l a v ie . 

L'objectif final est q u e le d o c u m e n t d 'urbanisme, tout particulièrement l'Orientation 
d'Aménagement et d e Programmation (OAP) nouvel lement créée, permette d 'assurer la qualité 
d e l'opération qui se ra réalisée sur le terrain dit du «Gros Caillou», e n s' inscrivant dans les 
orientations définies p a r l e Projet d'Aménagement et d e Développement Durable (PADD), 

Suite à la saisine d e la Mission Régionale d e l'Autorité Envi ronnementale (MRae) , d a n s le c a d r e 
d e la procédure a u c a s par c a s , il a été rendu, e n d a t e du 28 décembre 2021, la décision MRAe 
IDF-2021-6696 dispensant d e réaliser une évaluation env i ronnementa le d e la modif icat ion du Plan 
L o c a l d 'Urbanisme des Clayes-sous-Bois. 

L e projet d e modif ication du PLU sera mis à l'enquête publ ique p e n d a n t un mois à partir d e juin 
e n Mairie des Clayes-sous-Bois et a u siège d e l a Communauté d'Agglomération à Trappes. 

.../... 

1, rua Eug*n«-Hériaff 
BP I01IB-78192 Trappes Cedex 
Tél.: 01 39 44 80 80 P-toute cofroftpondanca doit ëlra adnwée IndisUndimant à M. !• Prétîdeni de SainKjhjentirvWTvriines 



Mes services restent à votre disposition pour toute précision complémentaire. 

J e vous prie d e croire. Monsieur le Président, e n m a considération distinguée. 

rrain MERCKAERT 
e-Président 
légué à l 'Urbanisme et à 

Aménagement du territoire 

P J . : Dossier d u projet d e modif ication du p lan l o c a l d 'urbanisme d e la c o m m u n e des 
Clayes-sous-Bois d e v a n t être mis à la consultation du publ ic 

1, ru* Eugène+iénoff 
BP10118 - 78192 Trappes Cedex 
Tél.: 01 39 44 80 80 
joint-queetften~yvefatet.fr 

Toula cwmpondonce doit être adressée indlsKndamml o M . l i PtaskJanl d * Saln«2i»n«n-i-n-Yvelhi»j P 
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Fabien 6 H E Z commissa i re enquêteur 
2 rue de Beaumont 7 8 3 6 0 Montesson tél. : 0 1 3 0 7 1 6 9 5 3 

Emai l : fab ien .ghez@wanadoo. f r 

PROCÈS-VERBAL 

des observations et questions issues de Venquête publique relative au projet de 
modification du PLU de la commune des Clayes-sous-Bois dans le département des 

Yvelines. 

L'enquête prescrite par Monsieur Michel FOURGOUS, Président de la 
Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, par Arrêté en date du 17 
mai 2022, s'est déroulée du jeudi 16 juin 2022 au lundi 18 juillet 2022 inclus. 

Elle a été annoncée par les soins de la mairie dans les journaux « Le Parisien » le 
25 mai 2022, « Les Echos » le 31 mai 2022 et rappelé dans les mêmes journaux le 22 
juin 2022. 

Le dossier et les pièces nécessaires à la compréhension du projet ont été mis à la 
disposition du public aux jours et heures habituels d'ouverture au public, pendant toute 
la durée de l'enquête : 

- à la mairie des Clayes-sous-Bois et à l'hôtel d'agglomération de la 
communauté d'agglomération de Saint-Quentin en Yvelines, 

- sur les sites de la mairie et celui de la communauté d'agglomération à 
l'adresse : vvTvw.saint-quentin-envvelines.fr., 

- sur support informatique, à la mairie des Clayes-sous-Bois et à l'hôtel 
d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, 

Les registres destinés à recevoir les observations du public, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, ont été mis à la disposition du public en mairie et à l'hôtel 
d'agglomération de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
pendant toute la durée de l'enquête aux heures d'ouverture au public. 

Les observations pouvaient être également déposées sur un registre dématérialisé 
à l'adresse : http//modification-plu-clayes-sous-bois.enquetepublique.net, adressées par 
écrit au commissaire enquêteur « à la Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines - Direction de l'Urbanisme et de la Prospective », ou par courriel à l'adresse : 
modificationplu.lesclavessousbois@sqv.fr 

Les permanences se sont tenues normalement et dans de bonnes conditions, aux 
dates et heures prévues dans l'arrêté du Président de la Communauté d'Agglomération. 

Toutes les précisions relatives au projet, qui ont été demandées aux services de la 
mairie et de la communauté d'agglomération, avant le début de l'enquête publique et 
pendant son déroulement, ont été fournies au commissaire enquêteur. 

PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois 
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La participation du public a été faible mais l'enquête a donné lieu à quelques 
observations couvrant plusieurs sujets qui ont été classées en 9 thèmes. 

Pour illustrer chacun de ces thèmes et faire ressortir le sens des préoccupations 
exprimées, des synthèses de remarques inscrites par le public, condensées et issues des 
tableaux de synthèse des observations sont présentés dans ce qui suit. 

Les tableaux, qui réalisent une synthèse des questions et observations reçues par 
courriel et sur le registre papier, sont donnés en deuxième partie de ce procès-verbal. 

Chacun des thèmes est précédé d'un commentaire du commissaire enquêteur 
précisant le sujet et résumant les idées exprimées par le public. 

Par souci d'exhaustivité et afin qu'il n'y ait pas d'ambiguïté sur le sens ou le 
contenu intégral des observations formulées, leur totalité (copies du registre papier, courriels 
reçus et notes annexées) est remise ou transmise par courriel au maitre d'ouvrage qui pourra, 
en cas de besoin, s'y reporter pour préciser le sens des questions et affiner ses réponses. 

Le commissaire enquêteur remercie le maître d'ouvrage d'apporter les réponses et/ou 
les précisions aux questions, suggestions et préoccupations exprimées, afin de lui permettre 
d'élaborer ses conclusions. 

Procès-Verbal remis le 22 juillet 2022 à Monsieur Alexis LARGILLET, Urbaniste en 
charge du projet, à la Communauté d'Agglomération de Saint Quentin en Yvelines et 
Madame LANSON, directrice de l'Urbanisme aux Clayes-sous-Bois. 

Les thèmes sont développés en première partie de ce procès-verbal. 

Montesson le 21 juillet 2022 

Le Commissaire-Enquêteur 

Fabien Ghez 
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P R E M I E R E PARTIE : THEMES ISSUS DES OBSERVATIONS VU PUBLIC 

THEME 1 - Défaut d'information sur le projet e t Imprécision du dossier 

L'information sur le projet n'aurait pas été bien faite et différents concepts 
y figurant ne sont pas clairs. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
En tant que propriétaire impacté au premier chef, comme tous les riverains longeant cette zone, 
je n'ai pas été informé individuellement de cette réunion d'information du 30/03, ni reçu de 
questionnaire 

Madame Régine MARCELY ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 
Demandent que soient mises en place « des directives claires et contraignantes, non sujettes à 
interprétions par les futurs promoteurs » et interrogent sur « la définition claire d'un petit 
immeuble et d'un gabarit de bâtiment "raisonnable" » constatant l'importance de « 25% de 
variance pour le nombre de logements » et soulignant que l'emprise au sol est déjà 40%, en 
zone UD 

T H E M E 2 - Perte d'ensoleillement e t de la vue pour les maisons autour du s i te 

Le projet va entraîner une dégradation dans l'environnement des habitations 
proche du site, notamment en termes de vue et d'ensoleillement. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime qu'il y aura perte d'ensoleillement et de vue dégagée. Souhaite « Préserver les 
continuités visuelles, sans aucun bâti, dans le prolongement des avenues Pasteur, 
Chateaubriand, Voltaire ; ces impasses tranquilles doivent subsister. » 

Madame Régine MARCELY ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Demandent de « préserver des continuités visuelles (sans bâti) dans le prolongement des 
impasses des avenues Pasteur, Voltaire et Chateaubriand » et s'interrogent sur la traduction 
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« en termes techniques (schéma clair, distances à respecter...) cette notion de continuité visuelle 
sans bâti » 

Monsieur Denis GUEDEZ (Mail 4) 

I l est également nécessaire de respecter la vue dégagé et la continuité visuelle des rue 
Voltaire, Chateaubriand et Pasteur, ainsi que les 15 à 20 mètres de parcelleage avec la zone 
pavillonnaire. 

T H E M E 3 - Dévalorisation des biens 

Les biens limitrophes du projet vont subir une dépréciation de leur valeur. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
Exprime ses craintes sur la « perte de la valeur de mon bien immobilier (cf. les agences 
immobilières qui vous confirmeront ce point » et sur la « Dépréciation des terrains liée à cette 
urbanisation anarchique » 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

Estime que ce sera une véritable gêne pour le voisinage, et que les biens perdront de leur 
valeur. Qui compense ? 

T H E M E 4 - Fragil isation des habitations proches 

Les travaux envisagés risquent de causer des dommages aux habitations 
proches, notamment en raison de la nature du sol, et sachant qu'en 2020, la 
zone a été déclarée sinistrée en raison de la sécheresse. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime que « Les travaux vont également fragiliser un peu plus les maisons avoisinantes », 
faisant état de fissures sur certaines maisons et de problèmes liés au sol argileux et à la 
sécheresse. 

Madame Régine MARCELY ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 
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S'inquiètent des « impacts des mouvements de sols » générés par travaux de gros œuvre. 
Rappelant que la zone a été sinistrée en 2020 à cause des mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

T H E M E 5 - Distance des constructions / aux vil las ex is tantes 

II est estimé qu'une distance minimum de 20 mètres doit être respectée entre 
les nouvelles constructions et les limites des habitations existantes. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Dans l'hypothèse où vous ne prendriez pas en compte l'avis des résidents, merci de considérer 
une distance a minima de 20 m des limites parcellaires du secteur pavillonnaire avec respect 
de l'intimité des habitations existantes via une haie d'arbres suffisamment haute afin de respecter 
l'intimité de la zone pavillonnaire, et cela avant le chemin de promenade, aucun logement ne 
doit pouvoir donner directement, avoir une vue directe sur les jardins existants. 

Madame Régine MARCELY ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Considèrent qu'il faut respecter une contrainte de distance de 20 mètres minimum des 
limites parcellaires avec le secteur pavillonnaire pour l'ensemble des parcelles. Et demandent 
si l'on peut autoriser « une hauteur plus importante (2.50m ?) pour les parcelles qui seront en 
vue directe sur les immeubles ». 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

I l s'inquiète que en § UD7 est mentionné un minimum de 4 m dans le cas des façades sans 
ouverture créant des vues directes ... et minimum de 8 m dans les autres cas. I l souhaite plus 
de précision (quand bien même 15 ou 20 m il faut être précis) et demande si les rédacteurs ont 
pu constater ce qu'est être à 20 m d'un bâtiment de 12 à 15 m de hauteur ? 

T H E M E 6 - Evacuation des eaux pluviales 

L'évacuation des eaux pluviales indiquée dans le dossier pourrait ne pas être 
efficace et entraîner des dommages à la nappe phréatique. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime que « les noues présentent un risque de contamination de la nappe phréatique » 
s'interroge sur la perméabilité des sols argileux et l'entretien « relativement contraignant est-il 
envisagé pour éviter tout problème d'engorgement » 
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Madame Régine MARCELY ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Sachant que « 40% au minimum de la surface actuelle du champ ne sera plus évacuée par 
infiltration » espèrent que la noue sera en mesure d'absorber les volumes d'eau en cas de forts 
orages, en tenant compte de « l'incapacité du réseau d'évacuation des eaux pluviales actuel à 
assurer une évacuation efficace » 

T H E M E 7 - Circulation e t stationnement 

Le projet risque d'entraîner un accroissement de la circulation et la saturation 
de certaines voies. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
Constate un «engorgement des rues avoisinantes par les voitures avec bruits incessants » et 
craint un « risque accru d'accident et d'incidents de circulation avec l'augmentation du trafic 
à venir » avec des routes saturées le week-end et des encombrements matin et soir. 

Monsieur Paul GLENAT (Mail 1) 

Souhaite que soit « confirmé qu'il n'y aura pas de transfert de circulation par l'intermédiaire 
des avenues en impasse donnant sur l'avenue Victor Hugo. La circulation dans ces voies est 
déjà suffisamment difficile dans les avenues Victor Hugo, Pasteur et Lamartine, du fait du 
stationnement permanent de véhicules des riverains sans qu'il soit nécessaire d'en ajouter ». 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

Note que les problèmes de stationnement, dans un secteur déjà bien chargé, ne sont pas pris 
en compte et que les impacts sur la circulation avec 150 logements de plus vont accroître les 
nuisances. 

T H E M E 8 - Tranquillité et sécurité 

Le projet risque de modifier la tranquillité et la sécurité des résidents 
proches. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

La construction de 120 à 150 logements va dénaturer le site et rompre la tranquillité du 
quartier. 
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Madame Maria X A V I E R ( Mail 3) 

Se pose des questions sur les inconvénients qui en adviendront, notamment sur la tranquillité 
et la sécurité 

Monsieur Denis GUEDEZ (Mail 4) 

Loger entre 400 et 500 personnes dans des immeubles R+3 provoquera un gros déséquilibre 
du quartier et aura des répercussions sur la qualité de vie des habitants (rues Voltaire, 
Chateaubriand et Pasteur). Le quartier perdra sa tranquillité avec l'afflux de piétons à partir 
de ces logements 

THEME 9 - Divers 

1 - Pollution lumineuse 

II est souhaité que la pollution lumineuse soit prise en compte dans le projet. 

Madame Dominique BEAULATON Co-présidente L C V T (courriel 1-registre 
électronique) 

Souhaite débattre de mesures pour lutter contre la pollution lumineuse (ajustement de 
l'éclairage pour protéger la trame noire, adaptation de l'éclairage aux fonctionnalités des 
espaces, limitation des éclairages pour diminuer l'intensité lumineuse nocturne, proscription de 
l'émission de la lumière vers le ciel et de l'éclairage non fonctionnel des façades et des arbres.) 

2 - In f i l t ra t ion . 

Il peut y avoir un risque d'infiltration via les noues dans les jardins attenants. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime un « risque d'infiltration dans les jardins attenants, d'inondation via les noues et 
infiltration nappe » 

3 - nuisances sonores 

Le secteur du gros Caillou est soumis à des nuisances sonores liées à l'activité 
de voltige à l'aérodrome de Chavenay-VHIepreux proche. 

Monsieur FRANCIS BEAULATON (ADECNA) (courriel 2-registre 

PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois 

électronique) 

D . 2 



Estime que le secteur du Gros Caillou est soumis aux nuisances sonores de l'aérodrome de 
Chavenay-Villepreux, car il a un Lden entre 50 et 55dB, alors que l'OMS a abaissé le seuil de 
bruit à 45 dB. 

4 - autres 

Pourquoi changer le zonage. 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

S'interroge sur l'intérêt de faire passer en zone UD une bande de terrain de si faible 
largeur (50 m) qui impose de mettre les bâtiments plus près des limites de la propriété, 
attenant à une zone UC alors qu'un classement en zone UC qui permet des hauteurs jusqu'à 
10 m (R+2 max) est un bon compromis. 
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DEUXIEME PARTIE : TABLEAUX VE SYNTHESE VES OBSERVATIONS 
VU PUBLIC 
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Saisie des observations (courriels, registre papier, courriers et autres mails, par thèmes retenus) 
Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation lorsque le thème retenu y est évoqué. 
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Résumé d e I observat ion 

courriel 1 
15/7/2022 

Madame Dominique B E A U L A T O N Co-présidente L C V T (ASSOCIATION L E S C L A Y E S 
V I L L E P R E U X EN TRANSITION) 
Explique qu'il faut lutter « contre la pollution lumineuse un axe fort de la politique de transition 
énergétique et environnementale de SQY » et dans le cadre de la concertation liée à la modification P L U 
des Clayes-sous-Bois » souhaite que soient débattues : 
-préconisation d'ajuster l'éclairage pour préserver et étendre la trame noire. 
-adaptation de l'éclairage aux fonctionnalités des espaces (période, régulation, éviter l'éclairage des 
espaces sensibles) 
-prescription dans les nouveaux projets immobiliers de la limitation des éclairages au strict nécessaire 
avec des dispositifs d'éclairage économiques afin de diminuer l'intensité lumineuse nocturne, 
-proscription de l'émission de la lumière vers le ciel et de l'éclairage non fonctionnel des façades et des 

arbres. 
courriel 2 

I n * 

Monsieur F R A N C I S B E A U L A T O N ( A D E C N A ) L E S C L A Y E S - S O U S - B O I S 
Email : contact@adecnap.fr 
M. FRANCIS BEAULATON .cite un extrait (page 11 du document d'orientations de l 'OAP secteur du 
Gros Caillou) indiquant que selon la carte Bruitparif, le terrain « du Gros Caillou » a un Lden entre 50 et 
55dB, donc en-dessous du seuil de « gêne modérée » de 55 dB. Et il est en dehors du périmètre du Plan 
d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome de Chavenay-Villepreux. 
Or rappelle-t-il l 'OMS, pour les avions, a abaissé le seuil de bruit à 45 dB au-dessus duquel on observe 
des effets néfastes sur la santé, et l'activité de voltige à l'aérodrome provoque des nuisances sonores 
très fortes pour tous les habitants des communes limitrophes. Constat identifié lors de l'enquête 
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publique sur le P E B Plan d'Exposition au Bruit de cet aérodrome en 2019, avec 69 observations 
relatives à ce sujet et 165 observations sur les nuisances sonores, le commissaire - enquêteur 
recommandait l'instauration de plages horaires pour la voltige. 
I l conclut que le secteur du Gros Caillou est de facto soumis à ces nuisances. 
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Résumé d e l 'observation 

Obs n" 1 
Envoyée 

le 

27/5/202 

X X X X X X X X X MONSIEUR L E M O A L I G O U fLes Claves-Sous-Boisï 

Déplore qu'en tant que « propriétaire impacté au premier chef, comme tous les riverains longeant cette 
zone », il n'a pas été informé de la réunion d'information du 30/03, ni reçu de questionnaire. 

2 I l considère que les modifications vont « profondément changer » son cadre de vie « et avoir un 
impact non négligeable » sur sa vie quotidienne. 

I l estime qu'il « y a et a eu un défaut d'information des riverains » que cette modification du P L U 
passe en « loucedé », avec une « enquête d'un mois sur une période estivale avec 3 permanences en 
journée ». 

Ne souhaite pas la construction de 120 à 150 logements R+3 (+environ 430 personnes sur une friche 
de 1.6 hectares) qui va dénaturer le site et rompre la tranquillité du quartier. Refuse également la 
création d'un skate park. 

Estime que les travaux « vont fragiliser un peu plus les maisons avoisinantes », où des fissures 
subsistent rappelant les problèmes liés au sol argileux et à la sécheresse 

• 

L'éco quartier « est une vision utopique » en considérant les tensions sociales dues à la mixité, les 
problèmes de délinquance, les nuisances induites (dont rodéo de moto), l'accroissement des problèmes 
de circulation « dans toute la zone y compris avenue Lafayette »... 

• 
II s'oppose « fermement et vivement à cette modification » qui entraînera perte d'intimité ( immeubles 
avec vue directe sur son jardin, cheminement des piétons, perte d'ensoleillement et de vue, risque de 
bruit de jets de détritus dans les jardins, risques d'infiltration dans les jardins attenants et d'inondation via 
les noues, engorgement des rues par les voitures, risque d'accident, perte de la tranquillité, nuisances 
sonores et olfactives, problèmes de circulation, stationnement, délinquance. Zone sensible ayant des 
problèmes sociaux (drogues, incivilité,...). 

Dévalorisation de son bien. 

PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois p. 12 



I l conteste l'utilisation de noues (risque de contamination de la nappe phréatique, moustiques, 
encrassement et colmatage) qui doivent respecter différentes contraintes (pente longitudinale, vitesse, 
infiltration) être nettoyées. Risque d'infiltration avec le sol et d'effets sur encaissant et d'impact sur les 
jardins en bordure). Et quid de la perméabilité des sols argileux ? 

De plus, sur la zone, problème des ondes électromagnétiques générées par Atos qui crée un risque 
sanitaire pour les résidents (écoles, gymnase, zone pavillonnaire, commerces, entreprises) sans parler de 
toutes les ondes dégagées par les antennes relais. 

Souhaite le maintien du droit de jouissance de son bien dans un environnement sain et paisible. 

Considère que l'opération de création d'un couloir de logements sociaux entraine des risques inhérents 
à ce genre de sectorisation, et déporte les problèmes dans une zone pavillonnaire tranquille. Rappelle 
qu'il a déposé 2 plaintes pour vol de son chine et dégradations. 

Selon lui, depuis plusieurs années on note la détérioration de la vie des Clayes-Sous-Bois avec la forte 
densification de la ville, la disparition de pavillons au profit d'immeubles et logements sociaux, la 
dénaturation des quartiers, l'impact sur la qualité de vie, la dépréciation des terrains, les routes 
encombrées et saturées le week-end, le manque de parkings gratuits, les accès gare, la dangerosité de 
certains quartiers, la détérioration du cadre de vie et de l'environnement, l'augmentation significative de 
la population, la réduction critique des moyens médicaux et para médicaux, le trafic de drogue dans 
certains quartiers, 

I l préconise « de laisser le P L U en l'état en favorisant sur cette zone la création de petites entreprises », 
ou la construction de maison écologique, ou de faire un parc de verdures la ville manquant de zone 
verte. 

I l souhaite le développement de sa ville, mais, « dans le respect d'une harmonie et d'un cadre de vie 
agréable », refusant « qu'elle devienne, comme Saint-Cyr-l'Ecole, une ville-dortoir ». 

Enfin i l estime qu'au minimum, une distance de 20 m doit être instituée avec les limites parcellaires 
des habitations existantes, via une haie d'arbres suffisamment haute afin de respecter l'intimité de la zone 
pavillonnaire, et empêcher une vue directe sur les jardins existants : « préserver les continuités visuelles, 
sans aucun bâti, dans le prolongement des avenues Pasteur, Chateaubriand, Voltaire ; ces impasses 
tranquilles doivent subsister. » 

Il réfute la modification proposée du P L U secteur Gros Caillou. . 
c U 
l|f7/202 

W 
X X X X X Monsieur ACHARD (Les Claves-sous-Boisi 

S'interroge sur l'intérêt de faire passer en zone UD une bande de terrain de si faible largeur (50 m) qui 
impose de mettre les bâtiments plus près des limites de la propriété, attenant à une zone UC. 
I l rappelle que le document présenté en réunion publique parlait de « préserver l'intimité avec des 
implantations de bâti à une distance entre 15 et 20 m des limites parcellaire avec le secteur 
pavillonnaire ... » qu'il ne retrouve pas dans le rapport de présentation. I l s'inquiète que en § UD7 est 
mentionné un minimum de 4 m dans le cas des façades sans ouverture créant des vues directes ... et 
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minimum de 8 m dans les autres cas. I l souhaite plus de précision demande si les rédacteurs ont pu 
constater ce qu'est être à 20 m d'un bâtiment de 12 à 15 m de hauteur ? 

I l estime que ce sera une véritable gêne pour le voisinage, et que les biens perdront de leur valeur. 
Qui compense ? 
I l note que les problèmes de stationnement, dans un secteur déjà bien chargé, ne sont pas pris en 
compte et que les impacts sur la circulation avec 150 logements de plus vont accroitre les nuisances. 
I l estime que le classement en zone UD est inacceptable considérant qu'un classement en zone U C qui 
permet des hauteurs jusqu'à 10 m (R+2 max) est le bon compromis. 
I l suggère que dans le PADD soit pris en compte les questions concernant le voisinage. 
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Résumé d e l 'observation 

Mail n° 1 
6/7/2022 

Monsieur Pau l G L E N A T ( L e s C l a y e s - s o u s - B o i s ) 
I l estime que la circulation avenues Victor Hugo, Pasteur et Lamartine, est difficile à cause des véhicules 
en stationnement et souhaite que soit confirmé qu'il n'y aura pas de transfert de circulation par 
l'intermédiaire des avenues en impasse donnant sur l'avenue Victor Hugo. 

Mail n°2 
11/7/202 
2 

Madame Régine M A R C E L Y ; Monsieur Laurent A U D U B E R T ( L e s C l a y e s - s o u s - B o i s ) 
Considèrent que des directives claires et contraignantes, non sujettes à interprétations par les futurs 
promoteurs doivent être mises en place pour encadrer l'évolution du site du Gros Caillou. 
1- Demandent ce qu'est « un petit immeuble et d'un gabarit de bâtiment "raisonnable » dans un tel projet 
et s'interrogent sur l'écart de 25% (120-150) sur le nombre de logements envisagés. Par ailleurs estiment 
que l'emprise au sol en zone UD est déjà à 40%. 
2- Demandent de préciser en termes techniques la notion de continuité visuelle sans bâti? 
3- contestent le choix d'une fourchette de 15 à 20 m pour les implantations, « 20 mètres minimum 
doivent être une contrainte à respecter pour l'ensemble des parcelles » et même l'intimité ne sera pas 
garantie depuis le deuxième étage. Demandent si les clôtures des parcelles en vue directe ne pourraient 
pas être autorisées à 2.50m ? 
4- s'inquiètent des mouvements de sol que risquent d'engendrer les travaux, sachant que la zone a été 
sinistrée en 2020 suite à la sécheresse ? 
5- demandent si la noue prévue sera en mesure d'absorber les volumes d'eau en cas de forts orages, 
connaissant l'inefficacité du réseau d'eaux pluviales actuel ? 
S'inquiètent de l'absence de garanties contraignantes sur la préservation de l'intimité du secteur et sur 
les conséquences du projet (sols, écoulements) et espèrent que les expertises requises auront été réalisée 
et des garanties suffisantes souscrites pour ne pas léser les propriétaires es pavillons existants. 

Madame Maria X A V I E R 
Explique qu'elle n 'est pas contre un projet de construct ion sur cette parcelle, mais se pose des 
questions sur les inconvénients qui en adviendront, notamment sur la tranquillité et la sécurité du 

PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois p. 15 



quartier. Un nombre important de logements dans un espace clos risque fort de perturber cet équilibre 
et harmonie existants. 
Elle s'inquiète de la possibilité de problèmes de stationnement et de bruit, liés à l'incivilité des gens si 
les rues actuellement en impasse communiquent avec les nouveaux immeubles. 
Préférerait, dans la zone un parc avec des parcours santé, des arbres et des espaces pour les 
enfants, zones de sport, et de marche pour personnes âgées, voire même un lac. 

Mail n°4 
18/7/202 
2 

X X X X X Monsieur Denis G U E D E Z . ( Les Claves-sous-Bois) 
Après avoir rappelé les 3 objectifs définis dans le projet : 
- Conforter l'attractivité des Clayes-sous-Bois 
- Assurer un développement urbain maîtrisé et respectueux du patrimoine bâti et paysager 
-Préserver le cadre de vie et l'environnement 

Il estime qu 'aucun n 'est respecté : Cette révision et ce projet ne correspondent à aucun des objectifs 
Les 120 à 150 logements seront situés entre une zone pavillonnaire et industrielle, à l'écart, sans aucune 
continuité avec les pavillons, et encore moins la zone industrielle (Atos, permaswage, Ateliers techniques 
de la Mairie , Déchétterie...)... 
Loger entre 400 et 500 personnes dans des immeubles R+3 provoquera un g ros déséquilibre du quartier 
et aura des répercussions sur la qualité de vie des habitants (rues Voltaire, Chateaubriand et Pasteur) 
Le quartier perdra s a tranquillité avec l'afflux de piétons à partir de ces logements. 
Le stat ionnement déjà très difficile, le sera encore plus avec les nouveaux habitants et le traf ic a c c r u 
notamment dans des rues avec une seule voie. 
le projet semble éloigné des autres quartiers pour permettre d'intégrer les logements dans la ville, 
contrairement au quartier pavillonnaire existant bien desservi et relié, beaucoup mieux intégré. 
La création annoncée de chemins piétonniers, n'aura d'effet que si seuls les piétons les utilisent et non pas 
les vélos, trottinettes électriques, engorgeant les rues. 
Il est également nécessaire de respecter la vue dégagé et la continuité v isuel le des rue Voltaire, 
Chateaubriand et Pasteur, ainsi que les 15 à 20 mètres de parcelleage avec la zone pavillonnaire. 
Le respect de la qualité de v ie des habitants actuels est essentiel. 
Il souligne que les logements prévus R+3 vont faire de l'ombre à c e s Pavi l lons, et offrir une vue 

plongeante sur les jardins et maisons. 
Et considère que l'installation de 120 à 150 logements e s t totalement inadaptée à ce lieu, une zone 
pavillonnaire de plus petite taille et s'intégrant beaucoup mieux avec la zone pavillonnaire déjà existante, 
serait plus appropriée. 
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Fab ien G H E Z commissa i re enquêteur 
2 r u e de Beaumont 7 8 3 6 0 Montesson tél. : 0 1 3 0 7 1 6 9 5 3 

Emai l : fabien.qhez@wanadoo.fr 

COMPLEMENT AU PROCÈS-VERBAL 

de l'enquête publique relative au projet de modification du PLU de la commune des 
Clayes-sous-Bois dans le département des Yvelines, remis le 22 juillet 2022 à Monsieur 

Alexis LARGILLET, Urbaniste en charge du projet, à la Communauté d'Agglomération de 
Saint Quentin en Yvelines et à Madame LANSON, directrice de l'Urbanisme aux Clayes-

sous-Bois. 

Envoyé le 30 août 2022par courriel et par courrier normal accompagné des avis des PPA. 

Suite à l'entretien qu'il a eu le 29 août 2022, avec Monsieur Alexis LARGILLET, le 
commissaire enquêteur lui demande d'apporter les réponses et commentaires aux remarques ou 
recommandations exprimées par les PPA suivantes (les autres n'ayant pas fait d'observation), 
regroupées dans le thème additionnel 10. 

THEME 1 0 - A V I S PPA 

1 - L a Commune de Chavenay donne un avis défavorable au projet . Les remarques 
portent sur : 

La densité : une densité de 90 logements / hectare n'est pas une densité d'un projet situé en 
extension urbaine dont les impacts (circulation, de réseaux, de cadre de vie) se feront sentir au 
moins en partie sur la Commune de Chavenay. 
En comparaison, la densité en extension urbaine fixée dans le SCoT de la Communauté de 
Communes Gally Mauldre, limitrophe des Clayes-sous-Bois, est de 18 logements / hectare. 

La circulation : Le projet n'explique pas les impacts en termes de trafic et de circulation sur les 
voies en direction de Chavenay et ne fait état d'aucune étude sur la destination des flux actuels et des 
flux engendrés par le projet. 

Le stationnement : Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) de la Modification 
n'indiquent pas le nombre de places de stationnement, qui devraient être réglementairement de 
deux ou trois places par logement, soit 300 à 450 places. Elles devront se situer en sous-sol, ce qu'il 
faut prendre en compte. 
Complément au PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois P 
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D'autant que les transports en commun ne seront pas utilisés massivement et que l'arrêt de bus « 
Gros Caillou » ne sera pas directement accessible à de nombreux riverains. 
Le nombre de véhicules présents et nécessaires dans le cadre de la réalisation de ce projet aura 
nécessairement un impact sur les flux de circulation engendrés. Ces éléments doivent être pris en 
compte dans le projet. 

Le cadre de vie : le terme « écoquartier » utilisé n'est pas approprié car il vise à associer la maîtrise 
des ressources nécessaires à la population, aux activités de production économiques, et à la maîtrise 
des déchets qu'elle produit. Le label désigne un projet d'aménagement urbain visant à intégrer des 
objectifs dits « de développement durable » et à réduire l'empreinte écologique du projet. 

L'OAP de la Modification n'est pas volontariste en terme de respect des principes de 
développement durable (corridor écologique, équipements collectifs et de services de proximité en 
rez-de-chaussée des immeubles collectifs créés, taux de logements intermédiaires et à prix maîtrisé, 
intégration de la gestion de l'eau au projet...utilisation de biomatériaux pour la construction, 
végétalisation totale des sols, etc. 

2 - le Département des Yvelines souscrit « au principe de création d'une OAP sur 
le secteur du Gros Caillou, pour réaliser une opération de 120 à 150 logements, 
intégrant des logements sociaux e t privilégiant les logements de type T 3 e t T4...» 

Il note qu'après l'opération la commune restera « encore légèrement déficitaire avec 23,9% de 
logements sociaux... » et qu'il manquerait une quarantaine de logements sociaux pour atteindre 

En conséquence : 

> il recommande d'indiquer le taux de 30% de logements locatifs sociaux comme un minimum 
à atteindre (en ajoutant le terme « locatifs » et en remplaçant le terme « environ » par « au 

> il suggère « de mentionner une perspective de réalisation de logements sociaux en bail réel 
solidaire, complémentaire de l'offre minimale de 30% de logements locatifs sociaux, afin de 
porter à 45%, voire davantage, le taux de logements pouvant être décomptés comme 
sociaux sur cette opération ». 

> I l suggère d'approfondir : 

• le stationnement à prévoir notamment rue de Gros Caillou (voirie de largeur 
relativement limitée, apport journalier de véhicules lié à l'entreprise ATOS) 

• la création de liaisons douces inter-quartiers (accès de riverains à l'arrêt de bus « 
Gros Caillou »). 

25%. 

moins ») 

Complément au PV observations modification PLU les Clayes-sous-Bois P. 



3 - la DDT salue la mise en place d'une OAP pour encadrer l'opération prévue e t 
demande : 

que la commune prenne « l'ensemble des mesures réglementaires à sa disposition » pour atteindre 
l'objectif de 25% de logements sociaux et considère, étant donné que 55,3 % du parc de résidence 
des Clayes-sous-Bois est constitué de T3 et T4 pour seulement 10, 7% de T l et T2, qu'il « serait 
également intéressant de prévoir un nombre minimum de T l et T2 dans l'OAP proposée » 

Le commissaire enquêteur 

Fabien Ghez 
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ANNEXE 14 : REPONSE AU PV INITIAL 

THEME 1 - Défaut d'information sur le projet e t Imprécision du dossier 

L'information sur le projet n'aurait pas été bien faite et différents concepts y 
figurant ne sont pas clairs. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
En tant que propriétaire impacté au premier chef, comme tous les riverains longeant cette zone, je 
n'ai pas été informé individuellement de cette réunion d'information du 30/03, ni reçu de 
questionnaire 

Madame Régine M A R C E L Y : 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 
Demandent que soient mises en place « des directives claires et contraignantes, non sujettes à 
interprétions par les futurs promoteurs » et interrogent sur « la définition claire d'un petit immeuble 
et d'un gabarit de bâtiment "raisonnable" » constatant l'importance de « 25% de variance pour le 
nombre de logements » et soulignant que l'emprise au sol est déjà 40%, en zone UD 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Au sujet du défaut d'information soulevé, une réunion publique ouverte à tous, et présentant 
le projet de modification du PLU, s'est tenue le 30 mars 2022 à 19h00 à l'espace Philippe Noiret. 
Celle-ci a été annoncée non seulement par une communication Facebook, sur le site de la 
Mairie mais aussi dans le magazine municipal et sur les journaux électroniques lumineux. 

Concernant le contenu même de POAP, opposable au projet, l'objectif est de laisser une 
certaine souplesse au futur porteur de projet en lui donnant néanmoins des lignes directrices 
qu'il devra respecter. Si le projet ne correspond pas aux orientations définies, il pourra être 
refusé lors de l'instruction du Permis de Construire. Les règles édictées dans l'OAP, à savoir 
un bâtiment limité à un gabarit de R+2+A et une emprise au sol réduite à 40%, permettent 
d'atteindre l'objectif de construire des bâtiments à gabarit « raisonnable » à l'échelle du 
quartier. L a plupart des pavillons au sud du projet étant en R+l+C ou R+2, la différence de 
hauteur avec le projet ne sera que celle d'un attique. Enfin, le règlement de la zone UD offre la 
possibilité d'atteindre 50% d'emprise au sol, décomposée comme suit : 40% pour la 
construction principale et 10% pour les constructions annexes. Cette possibilité de 10% 
supplémentaires pour les annexes est supprimée, ramenant bien l'emprise au sol maximale à 
40%. 

T H E M E 2 - Perte d'ensoleillement e t de la vue pour les maisons autour du sit z 

Le projet va entrainer une dégradation dans l'environnement des habitations proche 
du site, notamment en termes de vue et d'ensoleillement. 

p. 3 



MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime qu'il y aura perte d'ensoleillement et de vue dégagée. Souhaite « Préserver les continuités 
visuelles, sans aucun bâti, dans le prolongement des avenues Pasteur, Chateaubriand, Voltaire ; ces 
impasses tranquilles doivent subsister. » 

Madame Régine M A R C E L Y ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Demandent de « préserver des continuités visuelles (sans bâti) dans le prolongement des impasses 
des avenues Pasteur, Voltaire et Chateaubriand » et s'interrogent sur la traduction « en termes 
techniques (schéma clair, distances à respecter...) cette notion de continuité visuelle sans bâti » 

Monsieur Denis GUEDEZ (Mail 4) 

Il est également nécessaire de respecter la vue dégagé et la continuité visuelle des rue Voltaire, 
Chateaubriand et Pasteur, ainsi que les 15 à 20 mètres de parcelleage avec la zone pavillonnaire. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Le projet étant situé au nord du quartier pavillonnaire, il n'occasionnera pas de perte 
d'ensoleillement pour les pavillons au sud. 
L'OAP comporte bien un objectif de « Préserver les continuités visuelles depuis les impasses 
». Cela signifie que les cônes de vue dessinés sur la carte schématique de l'OAP devront être 
respectés. Ces espaces ne devront pas être bâtis et seront donc végétalisés. 

T H E M E 3 - Dévalorisation des biens 

Les biens limitrophes du projet vont subir une dépréciation de leur valeur. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
Exprime ses craintes sur la « perte de la valeur de mon bien immobilier (cf. les agences 
immobilières qui vous confirmeront ce point » et sur la « Dépréciation des terrains liée à cette 
urbanisation anarchique » 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

Estime que ce sera une véritable gêne pour le voisinage, et que les biens perdront de leur valeur. 
Qui compense ? 

Réponse du maître d'ouvrage : 

La meilleure connexion du quartier pavillonnaire au sud vers le nord de la Commune et ses 
aménités (équipements, commerces...) par les liaisons douces vient au contraire valoriser les 
terrains situés à proximité, notamment au sud, jusque-là enclavés au nord par cette friche. 
Pour répondre à la question de la compensation, il est important de rappeler que les servitudes 
d'urbanisme ne sont pas indemnisables. 
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T H E M E 4 - Fragilisation des habitations proches 

Les travaux envisagés risquent de causer des dommages aux habitations proches, 
notamment en raison de la nature du sol, et sachant qu'en 2020, la zone a été 
déclarée sinistrée en raison de la sécheresse. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime que « Les travaux vont également fragiliser un peu plus les maisons avoisinantes », faisant 
état de fissures sur certaines maisons et de problèmes liés au sol argileux et à la sécheresse. 

Madame Régine M A R C E L Y : 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

S'inquiètent des « impacts des mouvements de sols » générés par travaux de gros œuvre. Rappelant 
que la zone a été sinistrée en 2020 à cause des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Cette question ne relève pas du PLU mais du Code de la Construction et de l'Habitat. Le PLU, 
dépendant du Code de l'Urbanisme, n'est pas compétent en la matière. I l est toutefois 
important de rappeler : 

- d'une part, que l'aléa retrait-gonflement des argiles sur le terrain n'est pas 
d'un niveau fort mais uniquement moyen, 
d'autre part, que les constructions nouvelles se situeront entre 15 et 20 mètres 
de distance des pavillons au sud. 

Compte tenu de ces éléments, le risque peut être jugé comme modéré. 
Par ailleurs, dans le cadre de ce type de projet, les promoteurs ont pour habitude d'effectuer 
des référés préventifs avant le démarrage des travaux. I l s'agit d'une expertise judiciaire 
servant de preuve en cas de litiges ou de dommages survenant à la suite des travaux. 

T H E M E 5 - Distance des constructions / aux villas ex is tantes 

Il est estimé qu'une distance minimum de 20 mètres doit être respectée entre les 
nouvelles constructions et les limites des habitations existantes. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Dans l'hypothèse où vous ne prendriez pas en compte l'avis des résidents, merci de considérer une 
distance a minima de 20 m des limites parcellaires du secteur pavillonnaire avec respect de l'intimité 
des habitations existantes via une haie d'arbres suffisamment haute afin de respecter l'intimité de la 
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zone pavillonnaire, et cela avant le chemin de promenade, aucun logement ne doit pouvoir donner 
directement, avoir une vue directe sur les jardins existants. 

Madame Régine M A R C E L Y ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Considèrent qu'il faut respecter une contrainte de distance de 20 mètres minimum des limites 
parcellaires avec le secteur pavillonnaire pour l'ensemble des parcelles. Et demandent si l'on peut 
autoriser « une hauteur plus importante (2.50m ?) pour les parcelles qui seront en vue directe sur les 
immeubles ». 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

I l s'inquiète que en § UD7 est mentionné un minimum de 4 m dans le cas des façades sans ouverture 
créant des vues directes ... et minimum de 8 m dans les autres cas. I l souhaite plus de précision (quand 
bien même 15 ou 20 m il faut être précis) et demande si les rédacteurs ont pu constater ce qu'est être 
à 20 m d'un bâtiment de 12 à 15 m de hauteur ? 

Réponse du maître d'ouvrage ; 

Avec une distance d'éloignement allant de 15 à 20 mètres entre le projet et la limite de la zone 
pavillonnaire, l'intimité du quartier situé au sud du projet sera préservée, d'autant plus que la 
hauteur maximum des bâtiments en R+2+Attique ne pourra être supérieure à 12 ou 13 m. La 
règle de prospect H=L au point le plus haut du bâtiment est même très protectrice par rapport 
à l'intimité des pavillons. 
I l est également important de noter que cet espace allant de 15 à 20 mètres sera occupé par une 
sente destinée aux modes doux, une noue et une bande végétalisée en limite de parcelle. De plus, 
la majorité des pavillons situés sur des terrains accolés à celui du projet sont en pignon sans 
ouverture directe. 

Afin de garantir la qualité du paysage urbain à l'échelle du quartier et pour que la sente soit 
visuellement agréable à emprunter, i l n'est pas opportun d'augmenter la hauteur des clôtures 
des propriétés jouxtant le terrain au sud. 

T H E M E 6 - Evacuation des eaux pluviales 

L'évacuation des eaux pluviales indiquée dans le dossier pourrait ne pas être 
efficace et entrainer des dommages à la nappe phréatique. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime que « les noues présentent un risque de contamination de la nappe phréatique » s'interroge 
sur la perméabilité des sols argileux et l'entretien « relativement contraignant est-il envisagé pour 
éviter tout problème d'engorgement » 

Madame Régine M A R C E L Y ; 
Monsieur Laurent AUDUBERT (Mail 2) 

Sachant que « 40% au minimum de la surface actuelle du champ ne sera plus évacuée par infiltration » 
espèrent que la noue sera en mesure d'absorber les volumes d'eau en cas de forts orages^snienant 



compte de « l'incapacité du réseau d'évacuation des eaux pluviales actuel à assurer une évacuation 
efficace » 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Tout d'abord, il est important de rappeler que le projet devra faire l'objet d'un Dossier Loi 
sur l'Eau auprès des services de l'État et devra donc respecter la réglementation concernant 
l'eau. Cette noue s'inscrit d'ailleurs dans une démarche conforme au SAGE de la Mauldre qui 
demande une gestion à la parcelle, c'est-à-dire une gestion à la source des eaux pluviales en 
gérant l'eau de pluie au plus près d'où elle tombe en s'appuyant sur des solutions fondées sur 
la nature. 

Au sujet du risque de contamination d'une nappe phréatique, l'eau réceptionnée dans la noue 
ne sera pas chargée en pollution puisqu'elle ne ruissellera que sur des espaces ne présentant 
pas de risque de pollution (toitures, espaces verts et cheminements piétons). De plus, les études 
de sol qui ont été menées ont exclu la présence d'eau dans les 10 mètres en-dessous du niveau 
du sol. 

Sur la capacité de stockage de la noue, celle-ci sera dimensionnée afin de stocker et réguler les 
eaux des pluies générées par un événement pluvieux d'occurrence centennale ne pouvant être 
infiltrées. Ainsi, elle permettra bien de stocker des volumes d'eau importants, y compris lors 
de forts orages. Cette noue permettra également à l'avenir de contribuer à améliorer 
l'évacuation des eaux pluviales à l'échelle du quartier. 

T H E M E 7 - Circulation e t stationnement 

Le projet risque d'entraîner un accroissement de la circulation et la saturation de 
certaines voies. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 
Constate un « engorgement des rues avoisinantes par les voitures avec bruits incessants » et craint 
un « risque accru d'accident et d'incidents de circulation avec l'augmentation du trafic à venir » 
avec des routes saturées le week-end et des encombrements matin et soir. 

Monsieur Paul GLENAT (Mail 1) 

Souhaite que soit « confirmé qu'il n'y aura pas de transfert de circulation par l'intermédiaire des 
avenues en impasse donnant sur l'avenue Victor Hugo. La circulation dans ces voies est déjà 
suffisamment difficile dans les avenues Victor Hugo, Pasteur et Lamartine, du fait du stationnement 
permanent de véhicules des riverains sans qu'il soit nécessaire d'en ajouter ». 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

Note que les problèmes de stationnement, dans un secteur déjà bien chargé, ne sont pas pris en 
compte et que les impacts sur la circulation avec 150 logements de plus vont accroitre les nuisances. 

Réponse du maître d'ouvrage : 



Une étude mobilités a été menée par la Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines lors de l'élaboration du projet. Ses conclusions sont les suivantes : 

• « La rue du Gros Caillou est une voie présentant une charge de trafic faible, largement 
capacitaire pour absorber sans difficulté des flux supplémentaires. Elle accueille 
aujourd'hui des flux de desserte de la société Atos (environ 70 véhicules en accès en 
HPM) et des flux traversant entre 130 et 200 véhicules selon la période de pointe et le 
sens de circulation. 

• Les giratoires d'accès à la rue présentent d'importantes réserves de capacité, entre 85 
et 95% aux heures de pointe. 

• Le développement de logements projetés rue du Gros Caillou va générer des 
déplacements supplémentaires sur la voie de desserte et au niveau des giratoires 
connectant la rue avec la rue Jacques Duel os et l'avenue Jean Jaurès. Sur la base des 
données Insee et d'hypothèses de taux de pointe cohérentes avec les pratiques du 
territoire, l'opération générera environ 80 déplacements en entrée et sortie sur les 
heures de pointe du matin et du soir. 

• Les nouveaux flux, répartis proportionnellement sur le réseau sontfacilement absorbés 
par la voie et les giratoires qui conservent d'importantes réserves de capacité, toujours 
supérieures à 80% aux deux heures de pointe. Le dimensionnement et la gestion par 
giratoire restent cohérents avec les charges des différentes entrées. » 

Ces éléments de conclusion, répondant aux inquiétudes soulevées par les riverains, vont être 
ajoutés dans les éléments de contexte de l'OAP, au sein du paragraphe traitant des mobilités 
et de la voirie. 

Dans le cadre du projet, les trois avenues en impasse au sud du projet déboucheront sur une 
sente uniquement destinée aux modes doux (piétons et cycles motorisés) traversant le sud du 
terrain d'est en ouest, ce qui ne devrait donc pas accroître la circulation automobile sur ces 
voies. Cette sente permettra notamment de relier le quartier pavillonnaire sud à l'arrêt de bus 
« Gros Caillou » et au site d'Atos. 

Afin de ne pas engorger davantage les impasses en stationnement, du stationnement public 
longitudinal est bien prévu le long de la rue du Gros Caillou, conformément à la carte 
schématique de l'OAP. En outre, pour le besoin en stationnement des futurs habitants, le projet 
immobilier devra respecter le règlement écrit du PLU en matière de stationnement en en 
aménageant à raison d'une place par tranche de 60m2 de surface de plancher avec un minimum 
d'une place par logement. Ce stationnement devra se faire en souterrain. 

T H E M E 8 - Tranquillité et sécurité 

Le projet risque de modifier la tranquillité et la sécurité des résidents proches. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

La construction de 120 à 150 logements va dénaturer le site et rompre la tranquillité du quartier. 

Madame Maria X A V I E R ( Mail 3) 
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Se pose des questions sur les inconvénients qui en adviendront, notamment sur la tranquillité et la 
sécurité 

Monsieur Denis GUEDEZ (Mail 4) 

Loger entre 400 et 500 personnes dans des immeubles R+3 provoquera un gros déséquilibre du 
quartier et aura des répercussions sur la qualité de vie des habitants (rues Voltaire, Chateaubriand et 
Pasteur). Le quartier perdra sa tranquillité avec l'afflux de piétons à partir de ces logements 

Réponse du maître d'ouvrage : 

I l n'est pas possible de préjuger des impacts qu'aura ce projet en termes de sécurité et de 
tranquillité, relevant des comportements individuels de chacun. Objet de la présente 
procédure, le PLU n'est, de toute façon, pas un outil adapté pour répondre à ces questions de 
sécurité et de tranquillité publiques. 

THEME 9 - Divers 

1-Pollution lumineuse 

II est souhaité que la pollution lumineuse soit prise en compte dans le projet. 

Madame Dominique BEAULATON Co-présidente L C V T (courriel 1-registre 
électronique) 

Souhaite débattre de mesures pour lutter contre la pollution lumineuse (ajustement de l'éclairage 
pour protéger la trame noire, adaptation de l'éclairage aux fonctionnalités des espaces, limitation des 
éclairages pour diminuer l'intensité lumineuse nocturne, proscription de l'émission de la lumière vers 
le ciel et de l'éclairage non fonctionnel des façades et des arbres.) 

Réponse du maître d'ouvrage : 

L'OAP n'a pas vocation à faire des préconisations sur la gestion de l'éclairage public. I l sera 
ajouté au sein de l'OAP une préconisation d'ordre général indiquant qu'il est important de 
préserver la trame noire, élément qui sera étudié lors de la conception future du projet. 
Par ailleurs, par souci de sécurité, l'absence d'éclairage sur ce secteur n'est pas souhaitée mais 
sa modularité pourra être étudiée, notamment sur la sente nord/sud. 

2 - In f i l t ra t ion . 

Il peut y avoir un risque d'infiltration via les noues dans les jardins attenants. 

MONSIEUR L E MOALIGOU (Observation 1 registre papier) 

Estime un « risque d'infiltration dans les jardins attenants, d'inondation via les noues et infiltration 
nappe » P-



Réponse du maître d'ouvrage : 

Les études menées en amont du projet ont permis de démontrer que le sol n'est pas doté d'une 
forte conductivité hydraulique, le sol étant très peu infiltrant. L a noue, qui stockera 
uniquement les eaux ne pouvant être infiltrées lors de pluies centennales, sera par ailleurs 
équipée d'un exutoire qui permettra de réguler ces eaux qui seront in fine dirigées vers le 
réseau d'eaux pluviales. Seules les pluies dites courantes seront infiltrées dans le sol, 
constituant ainsi un risque très limité d'infiltration dans les jardins accolés. 

Comme répondu au thème 6, les études effectuées n'ont pas démontré l'existence d'une nappe 
phréatique à cet endroit, excluant ainsi tout risque d'inondation par remontée de nappe. 

3 - nuisances sonores 

Le secteur du gros Caillou est soumis à des nuisances sonores liées à l'activité de 
voltige a l'aérodrome de Chavenay-Villepreux proche. 

Monsieur FRANCIS BEAULATON (ADECNA) (courriel 2-registre électronique) 

Estime que le secteur du Gros Caillou est soumis aux nuisances sonores de l'aérodrome de 
Chavenay-Villepreux, car il a un Lden entre 50 et 55dB, alors que l'OMS a abaissé le seuil de bruit 
à 45 dB. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Le terrain est en-dehors du périmètre réglementaire du PEB approuvé de l'aérodrome de 
Chavenay-Villepreux, seul document opposable. Il n'y a donc pas lieu d'apporter d'évolution 
à ce sujet. 

4 - autres 

Pourquoi changer le zonage. 

Monsieur ACHARD (Observation 2 registre papier) 

S'interroge sur l'intérêt de faire passer en zone UD une bande de terrain de si faible largeur (50 
m) qui impose de mettre les bâtiments plus près des limites de la propriété, attenant à une zone UC 
alors qu'un classement en zone UC qui permet des hauteurs jusqu'à 10 m (R+2 max) est un bon 
compromis. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

La zone UC concerne les zones urbaines généralement constituées d'un tissu pavillonnaire. Le 
gabarit souhaité du projet, tout en restant raisonnable par rapport à son environnement, 
dépasse les règles de prospect autorisées en zone UC, tout particulièrement en tfrnoi de p. 44 



hauteur. La zone UD, quant à elle, concerne les ensembles résidentiels, constitués d'habitat 
collectif de plus grande hauteur. Le projet souhaité s'approchant davantage de ce type de 
constructions, il a de ce fait été choisi de classer le terrain en zone UD, mais en le contraignant 
davantage par le biais d'une OAP. 
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ANNEXE 14 BIS REPONSE AU PV COMPLEMENTAIRE 

THEME 1 0 - A V I S PPA 

1 - L a Commune de Chavenay donne un avis défavorable au projet . Les remarques 
portent sur : 

La densité : une densité de 90 logements / hectare n'est pas une densité d'un projet situé en 
extension urbaine dont les impacts (circulation, de réseaux, de cadre de vie) se feront sentir au moins 
en partie sur la Commune de Chavenay. 
En comparaison, la densité en extension urbaine fixée dans le SCoT de la Communauté de 
Communes Gally Mauldre, limitrophe des Clayes-sous-Bois, est de 18 logements / hectare. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

En ce qui concerne la densité de l'opération, le SDRIF fixe un objectif de densité humaine à 
atteindre à horizon 2030 à hauteur de 88,9 habitants et emplois par hectare urbanisé sur la 
commune des Clayes-sous-Bois. Le PLU se doit de répondre à cet objectif et de respecter ce 
document supra-communal, d'où la densité retenue pour le projet. Par ailleurs, i l ne s'agit pas 
d'un projet en extension urbaine puisque le terrain, en friche, est déjà classé en zone urbaine 
(UE, dédiée aux activités économiques) dans le PLU actuellement en vigueur. 

La circulation : Le projet n'explique pas les impacts en termes de trafic et de circulation sur les 
voies en direction de Chavenay et ne fait état d'aucune étude sur la destination des flux actuels et des 
flux engendrés par le projet. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Comme indiqué en réponse au thème 7 traitant de la circulation et du stationnement, les 
conclusions de l'étude Mobilités qui a été menée par la Communauté d'Agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines seront ajoutées dans les éléments de contexte de l'OAP. De manière 
générale, il y aura très peu d'impact à l'échelle de Chavenay qui se situe effectivement à 2500 
mètres à vol d'oiseau mais à plus de 4,5 km de distance réellement parcourue depuis le site de 
projet. 

Le stationnement : Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) de la Modification 
n'indiquent pas le nombre de places de stationnement, qui devraient être réglementairement de 
deux ou trois places par logement, soit 300 à 450 places. Elles devront se situer en sous-sol, ce qu'il 
faut prendre en compte. 

D'autant que les transports en commun ne seront pas utilisés massivement et que l'arrêt de bus « 
Gros Caillou » ne sera pas directement accessible à de nombreux riverains. 
Le nombre de véhicules présents et nécessaires dans le cadre de la réalisation de ce projet aura 
nécessairement un impact sur les flux de circulation engendrés. Ces éléments doivent être pris en 
compte dans le projet. 

Réponse du maître d'ouvrage : 
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Tout d'abord, le taux de motorisation à l'échelle de la commune est de 1,6 véhicule par ménage, 
soit un taux bien en-deçà du chiffre avancé par la commune de Chavenay. L 'OAP ne vient pas 
contraindre davantage les normes en matière de stationnement, ce qui signifie que c'est le 
règlement écrit qui réglemente directement le nombre de places de stationnement à atteindre. 
Ces normes sont imposées par le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France 
(PDUIF) et ont été intégrées dans le PLU communal à l'occasion d'une précédente modification 
en 2019. Afin de limiter l'imperméabilisation des sols et de privilégier les espaces végétalisés, 
le stationnement s'effectuera en sous-sol. I l y a enfin une volonté plus large d'inciter à l'usage 
des modes actifs par la création de liaisons douces inter-quartiers. 

Le cadre de vie : le terme « écoquartier » utilisé n'est pas approprié car il vise à associer la maîtrise 
des ressources nécessaires à la population, aux activités de production économiques, et à la maîtrise 
des déchets qu'elle produit. Le label désigne un projet d'aménagement urbain visant à intégrer des 
objectifs dits « de développement durable » et à réduire l'empreinte écologique du projet. 

L'OAP de la Modification n'est pas volontariste en terme de respect des principes de 
développement durable (corridor écologique, équipements collectifs et de services de proximité en 
rez-de-chaussée des immeubles collectifs créés, taux de logements intermédiaires et à prix maîtrisé, 
intégration de la gestion de l'eau au projet...utilisation de biomatériaux pour la construction, 
végétalisation totale des sols, etc. 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Avec l'ensemble des mesures inscrites dans l'OAP, le projet se montre au contraire 
particulièrement ambitieux en matière de développement durable, de préservation et de 
valorisation de la trame verte au sein des espaces bâtis, en imposant par exemple la réalisation 
de toitures terrasses végétalisées et d'une noue paysagère sur une longueur de plus de 330 
mètres. Elle permettra également à l'avenir de contribuer à améliorer l'évacuation des eaux 
pluviales à l'échelle du quartier. Conformément à l'article UD13 du PLU, plus de 150 arbres 
de haute tige devront également être plantés sur le terrain. L a parcelle conservera ainsi son 
rôle de corridor écologique, avec de plus une emprise au sol amoindrie par rapport à celle 
actuellement autorisée et des normes en matière de clôtures modifiées afin de laisser traverser 
la petite faune. Des cheminements piétons seront également créés et des continuités visuelles 
préservées. Par ailleurs, d'un point de vue urbain, plusieurs équipements et commerces sont 
déjà existants à proximité. L 'OAP comporte également une incitation à créer des logements a 
minima bi-orientés et à s'engager dans une démarche durable, notamment par le choix des 
matériaux utilisés. Un travail important a également été mené en matière de programmation 
des logements pour répondre aux besoins des détiens. 

2 - le Département des Yvelines souscrit « au principe de création d'une OAP sur 
le secteur du Gros Caillou, pour réaliser une opération de 120 à 150 logements, 
intégrant des logements sociaux e t privilégiant les logements de type T 3 e t T4...» 

I l note qu'après l'opération la commune restera « encore légèrement déficitaire avec 23,9% de 
logements sociaux... » et qu'il manquerait une quarantaine de logements sociaux pour atteindre 

En conséquence : 

> il recommande d'indiquer le taux de 30% de logements locatifs sociaux comme un minimum 
à atteindre (en ajoutant le terme « locatifs » et en remplaçant le terme « environ » par « au 

25%. 

moins ») 



> il suggère « de mentionner une perspective de réalisation de logements sociaux en bail réel 
solidaire, complémentaire de l'offre minimale de 30% de logements locatifs sociaux, afin de 
porter à 45%, voire davantage, le taux de logements pouvant être décomptés comme 
sociaux sur cette opération ». 

> Il suggère d'approfondir : 

• le stationnement à prévoir notamment rue de Gros Caillou (voirie de largeur 
relativement limitée, apport journalier de véhicules lié à l'entreprise ATOS) 

• la création de liaisons douces inter-quartiers (accès de riverains à l'arrêt de bus « 
Gros Caillou »). 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Sur les questions relatives au logement social, il ne s'avère pas nécessaire d'augmenter le taux 
de logements SRU au sein du projet puisque l'ensemble des opérations en cours de réalisation 
ou d'études sur la commune permettront bien d'atteindre les 25% de logements SRU, ce à quoi 
contribue d'ailleurs le projet sur le site du Gros Caillou. Compte tenu de la situation 
géographique du terrain d'assiette de l'opération et afin de favoriser la mixité sociale à l'échelle 
de l'ensemble des quartiers de la commune, il n'est pas politiquement souhaité d'accroître le 
nombre de logements comptabilisés au titre de la loi SRU dans le cadre de ce projet. 

Concernant les mobilités et le stationnement, l'OAP intervient en amont et expose les volontés 
sur la rue du Gros Caillou mais le projet n'est pas à un stade assez avancé pour déterminer 
précisément les caractéristiques techniques de la rue retraitée. Cependant, il est bien prévu la 
création de stationnement longitudinal sur la rue du Gros Caillou. Atos possède par ailleurs 
son propre espace de stationnement pour ses employés, ce qui peut laisser supposer qu'ils 
utiliseront assez peu le stationnement sur la voie publique. Enfin, sur les mobilités douces, 
l'OAP identifie déjà assez précisément la localisation des sentes à créer sans toutefois entrer 
dans le détail technique de la composition de ces sentes qui n'est pas l'objet d'une OAP. Comme 
indiqué précédemment, les conclusions de l'étude Mobilités seront intégrées à l'OAP pour 
répondre aux questions de trafic. 

3 - la DDT salue la mise en place d'une OAP pour encadrer l'opération prévue e t 
demande : 

que la commune prenne « l'ensemble des mesures réglementaires à sa disposition » pour atteindre 
l'objectif de 25% de logements sociaux et considère, étant donné que 55,3 % du parc de résidence 
des Clayes-sous-Bois est constitué de T3 et T4 pour seulement 10, 7% de T l et T2, qu'il « serait 
également intéressant de prévoir un nombre minimum de T l et T2 dans l'OAP proposée » 

Réponse du maître d'ouvrage : 

Comme indiqué dans la réponse précédente, l'ensemble des opérations en cours de réalisation 
ou d'études sur la commune permettront bien d'atteindre les 25% de logements SRU. 

Afin de diminuer la part d'investisseurs privés, il n'est pas souhaité d'accroître le nombre de 
T l . Néanmoins, i l y a bien la volonté de créer 30% de logements de petites typologies ( T l et 
T2) à l'échelle de l'opération. 


